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N/REF. H B/JD-31.090 

A E R O P O R T D' A N V E R S 

ANVERS 1 

BELGIQUE 

Monsieur H. SANGARA, President 
AIR-CONGO. 

5, illnt des Arts. 
BRUXELLES 1. 

Anvers, le 6 novembre 1963 
~ 

Monsieur le President, 

Je vous remercie d ' avoir eu l'amabilite de me recevoir 
recemment et d ' avoir bien voulu analyser avec moi les possibilites qui 
seraient oftertes pour l ' achat d' avians HS . 748 par AIR-CONGO. 

J ' ai pris quelques rensei 6 nements a Landres, au sujet 
du financement possible et je me trouve dans l ' obligation de vous confirmer 
ce que je vous avais deja dit de vive voix . 

Le 1v:arche londonien a negocie un pret avec le Gouverne- < 
.. w 

ment congolais pour une sornme de 35 millions de livres . Cette somrne semble 
etre un plafond actual et la cite de Landres a tendance a croire qu ' u.n finan­
cement tel que celui qui serait necessaire, devrait etre inclus dans la somr~e 
de 35 millions qui a ete autorisee. On ne peut p~s dire qu ' il serait impos­
sible de negocier une somrne supplementaire, mais il est evident que ceci se­
rait considere comme une seconde hypotheque et , de ce fait, serait difficile 
a obtenir et le taux d ' interet payable aurait tendance a etre notablement 
superieur au taux negocie par le Gouvernement congolais . 

Si vos autorites pouvaient done autoriser le financement 
de ces avians a l'interieur du pret deja consenti, l ' operation en deviendrait 
d 1 autant plus facile . 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, 1 1 assurance 
de ma plus haute consideration. 

TEL. : A N V E RS 
39,68,26 • 39,10.73 

CABLES : SIMINTAIR 
ANVERS 

TELEX : ANVERS 670 
C, C. P. : 2931.89 
R. C. ANVERS 23.007 
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CONVENTION DE COOPERATION. 

La SABENA, dont le siege social est etabli a Bruxelles, 35 rue · Cardinal 
Mercier, representee par MM. 

et 

AIR CONGO, societe par actions a responsabilite limitee, dont le siege social 
est etabli a Leopoldville, representee par Mf.lI. 

CONVIENNENT CE QUI SU IT 

Article 1. 

AIR CONGO charge la SABENA, qui accepte, de lui apporter, moyennant 
une juste remuneration, toute l'assistance requise pour permettre a AIR CONGO 
d'exploiter les transports aeriens reguliers et non reguliers a 1 1interieur 
ainsi qu'au depart et a destination du Congo dont elle est chargee par le 
Congo, et de developper ses exploitations propres. 

Article 2. 

2.1. La SABENA s'engage, en qualite d 1entrepreneur general, a executer 
pour le compte d'AIR CONGO, les programmes d 1 exploitation arretes par le 
conseil d 1administration d 1AIR CONGO . Ces programmes definiront notamment 
les lignes a exploiter, les frequences prevues et les horaires applicables. 

Elle s'engage egalement a effectuer les vols non reguliers dont 
AIR CONGO la chargera . 
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2.2. Les prestations ainsi fournies par la SABENA le sont sous la 
denomination d'AIR CONGO, laquolle est montionnee sur les avians, 
vehiculos, batiments, uniformes et documents utilises a cette fin. 

2.3. La SABENA ne peut decliner 1 1execution d 1une demando d 1AIR CONGO 
que si cette execution comports des risques ou des difficultes d 1ordre 
technique ou operationnel. 

Article 3. 

Les tarifs dos lignes internationales regu.lieres sont soumis 
aux normes adontees par 1 1Association du Transport Aerien International 
( I.A. T .J.. ) • • 

.Article 4. 

4.1. La totalite des recettes ~roduites par les exploitations d 1AIR CONGO 
est attribuee a AIR CONGO qui supporte, d 1autre part, les depenses afferentes 
aces exploitations. 

4.2. Les recettes encaissees par la SA.BENA pour le cornpte d 1AIR CONGO 
sont versees mensuellement a cetto derniere. 

Article 5. 

5 .1. Toutes _les presto:tions et fourni tures effectuees par l 1une des 
parties ou a son intervention dans le cadre de la presente convention, 
donnent lieu au remboursement de toutes les depenses generalement 
quelconques exposees, y compris les frais generaux. 

5.2. Les depenses ainsi exposees sont etablies par la comptabilite 
du creancier, laquelle peut etre examinee sans deplacement par les 
representants accredites de 1 1autre partie. 

5.3. Les scmmes dues produisent u.n interet de 6 % l'an a partir de 
1 1echeance fixee ·au dernier jour du mois suivant le mois pendant lequel 
a ete envoyee la facture OU le releve de compte • 

.Article 6. 

6.1. Les transports prevus au programme d 1exploitation d 1AIR CONGO, 
ainsi que les transports non regulie.rs ou supplementaires sont effectues 
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- soit au moyen d 1aeronefs appartenant a AIR CObGO ; 
- soit au moyen d ' aeronefs pris en location par AIR CONGO . 

6 . 2 . Le s aeronefs utilises par ou pour AIR CONGO portent le pavil l on 
congolais ai nsi que la denomination et les marques AIR CONGO . 

6.3. Les aeronefs dont le poids total au decollage es t egal ou superieur 
a 15 . 000 livres sont fournis par la SABENA ou a son intervention. 

6.4. Le materiel vo l ant fourni par la SABENA 1 1est sur base d 1une location 
11 coque nue 11 , laquelle est r emuneree a 1 1heure de vol en fonct i on u.l,;. trpe 
d 1aeronef loue et d 1un nombre minimum d ' heures de vol par mo i s . 

6. 5. Le materiel volant appartenant a AIR CONGO ou fourni par la S.ALE;rliA 
est entretenu et r evise par la SABENA aux frais d 1AIRCONGO . 

6.6. AIR CONGO beneficie, a conditions egal es , d 1un droit de preference 
pour l'acquisition des aeronefs donnes en locat ion par la SABENA. 

6.7. Les carburants , lubrifiants et autres ravitaillements necessaires 
aux exploitations d 1AIR CONGO sont f ournis a 1 1intervention de l a SABENA. 

Article 7. 

7 . 1 . La SABENA s 1 engage a apport er toute 1 1aide possible a AIR CONGO pour 
la selection et la formation cl.e personnel qualifie , specialeoent de personnel 
navigant et de personnel technique , en vue d 1augmenter autant et aussi rapi­
dement que faire se pourra , la proportion de travailleurs congolais employes 
par AIR CONGO , conformement a un programme etabli de commun accord entre les 
parties , en vue de permettre a AIR CONGO d'assumer dans un delai a convenir 
et auss i bref que possible, la responsabilite de la ges tion techni que et ope­
rationnelle . 

7 . 2 . Le programme de selection et de formation est etabli par une commis-
sion composee de deux r epresentants d 1AIR CONGO (prealablement agrees en 
cette qua.lite par le Ministre ayant 1 1Aeronautique civil e dans ses attri bu­
tions) et de deux representant s de la SABEbA . 

Le programme initial s~r a etabli dans les trois mois de la conclusion 
de Ja presente convention et son execution sera immediatement entreprise . 

La commission creee en vertu du present article surveillera 1 1execu­
tion du programme et y apportera les arnenagements exiges par les circons t an­
ces . Elle reunira tousles elements d 1appreciat ion utiles en vue de consei l ­
ler les parties sur la date a l aquelle la responsabilite de la gest i on tech­
nique et operationnelle pourra etre transferee en t out ou en par ti e a AIR 
CONGO. 
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7. 3. Pour f pciliter l ' ~xecution du progrF,mme de selection et de 
f ormation, l e SAEENA: 

a) delegue a AIR CONGO et aux fr?is de celle-ci, :es personnes qu'elle 
juge compet entes pour f f cilite r 12 r ef1 lis ation de ce programme, apres 
Pgreation de celles-ci par AIR CONGO; 

b) accepte en stage dans ses installations, notem:ment dans ses ecoles 
de pilotRge et P.kliers, des membres du personnel d 1AIR CONGO. 

Arti cle 8. 

Pour l' execution de l a pr esento convention, l es perties se 
consultent mutuellement en matiere d 'organisation, d'?dministration, de 
financement, de comptabilite , d 'opera t ions e. eriennr s, terrestres et 
i n~ustri elles, d 1achat, vente et loca t ion d' aeronefs et autres equipements 
ainsi qu'en matiere de progremmation des exploitations, ainsi que 
d'obtention, d'octroi et d' utilisation des droits de trafic en service 
regulier ou non. 

Article 9 , 

9.I. La SAEENA confie a AIR CONGO sa r epresenta~ion au Congo. AIR CONGO 
confie a la SABfil.TA SB r epres enta t i.on d~ns les pays autres que le Congo. 

Les parties s' Pccordent reciproquement de ce chef la qualite 
d'~gent generel et l es commissions autori sees par l' Association Interna­
tiona le du TrAnsport Aerien ( I ,A. T.A.). 

9 ,2. La SABENA et AIR CONGO peuvent cependant toutes deux ouvrir ou 
maintenir dans l es pays ou villes de leur choix tous etPblissements. destines 
a l e promotion dB l eurs activites et notPmment a l a vente de leurs titr~~ 
de tre.nsport. 

Article 10, 

Aux esceles "tete de ligne" au Congo (actuellement Leopoldville, 
Stan· eyville et ElisP bethville) et 2.ux escRle s en dehors du terr itoire 
congol?. is , l es prestations d' essis t ance (ramp et handling) requises par 
AI R CONGO pourront et re fournies par lR S.A BENA ou a son intervention. 

Article 11. 

11.1. k presente convention entre en vigueur "' U jours de sa signature, 
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11.2. La convention est conclue pour une duree initiale de six ans, 
r enouvel A.ble per teci t e n::conduction pour des periodes de deux en deux 
ans, s,c,uf preevis signifie par l et t r e r ecomm:-mdee un 8n au moins PVant 
1 1echeance. 

11.3. La commission creee confor mement a l'article 7. 2 de l a presente 
convention r eunira tousles elements d ' apprec i etion utiles pour conseiller 
les parties sur les omendemcnts a 2pporter de commun 8ccord a la presente 
convent i on, notP.mment en vue di:.: l 'f d!=> pter a l 1evolution techni oue et com­
merc 1.ale des exploitations d 1.AI R CONGO. 

Article I2. 

AI R CONGO demandera aux eut orites competentes de le R6publique du 
Congo d' eccorder a le: SABE:NA les fe.c ilites nece c- s e. ires a l'execution de le 
presente convention, 

Au CPS ou l es ~utorites congolai ses competentes n'accorderaient pas 
a la S.ABENA ou lui retirereient l'autorisation d'exporter du Congo la part 
des recettes qu 1elle ya realisees et qui lui est necessaire en devises etren­
geres pour me intenir ou nevelopper ses activites au Congo, l a SABENA pourra, 
soi t suspendre l'execution de ses obligations envers AIR CONGO, soit resilier 
ses conventions avec AIR CONGO, dans l es deux cas, moyennant un preavis de 
trente j ours donne par lettre recommandee a la poste, et sans que la S.ABEN.A 
soit, de l'un des deux chefs, tenue a une indemnite quelconque. 

Article I 3. 

Les droits et obligations decoulAnt de l a presente convention ne 
peuvent pes ctre cedes, sous que lque f orme que ce soit, par une des parties 
sans le consentement preal? bl e et ecr it de l' autre • 

.A r t icle I4. 

I4, I . Tout li tige qui surgirait ent r e part ies r el ativement a l'interpre­
tation ou a l' executi on de la presente convention ser ? r egle p=,r voie d'ar­
bitri:,_ge, 

I4. 2. ChPcune des pRrties des i gnera son arbi t re dans le mois qui sui vre. 
la demPnde ecrite formulee par celle des parties qui aur a dec i de de recourir 
a l'arbi trage. 

14. 3. A defeut per l'une des ue.rties de designer son r. rbi tre de.ns ce 
delai, il ser a supplee a cet t e car ence par l e President au Tr i bunal de 
Premiere Instance de Leopoldville, qui designera un arbitre pour repre-
3enter la partie def~illante, 
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r4.~. Les arbitres st8tueront en appliquRnt le droit en vigueur au 
Congo, dans le mesure ou il n'y est pas deroge par les statuts d 1AIR CONGO 
et l es conventions des perties. 

Ils seront 0ispenses de respecter les regles de procedure; le 
decision 8rbitrale devra intervenir dens les trois mois de la signature 
du compromis Rrbitral. 

I4. 5. En CPS de pertPge entre les arb:' tres, un tiers arbitre sera 
designe par le directeur general de l'Association Internationale du 
Tr?.nsport Aerien (I.A.T~A.) et statusra a son tour dans les trois mois 
de sa designation. 

14. f . Lo. decision des arbitres et tiers arbitr~s sere definitive et 
ne pourra. gtre Pttequee par rucune voie de droi t. 

Article I5. 

Les questions qui ne sont pas reglees par le presente convention 
ser,,nt resolues en _s ' ·0 inspirP.,rit de l' espri t de l a convention ainsi qu' il 
est defini ci-dessus, notamment a l'article 1. 

Fait en deux originaux a Leopoldville, 
le 

29 JUJN 1961 
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Premier 
folin 

AIR CONGO 

Societe par actions a responsabilite limitee 

Entre les soussignes : .. - .. , ~ - - - - •· - - - - ,, - - - •• - - - - .. - •· ... - .... 
1 °) de premiere part, la Republique du C o n go Tepr ese ntee valable-

ment par : .... - - - - - - .,.. - - - - ... - t •• - · - ::-r• - - - - - - - - - - - ... - - - -

- - - - - - - - - , .. - ........ - - - - - - ... ,. ~ I - - - - - - - - - - - - 0- - •• - - - - - ,-t - ..... - " 

2 °) de deuxieme part, la 11S ociete Anonyn1e Belge d 1Exploitation de 
la Navigation Aerienne 11 11SABENA11 ' societe anonyme ayant son 
siege social a Bruxelles, rue Cardinal MeTcier numero trente-
c1nq ; ~,.. - - - - , ... - - - - - - - - "",. - - - - _ - - .... .... - ... __ ... _______ .... _ 

Societe constituee suivant acte rec;u par Maitres VANISTERBEEK 
et POELAER T, notaires a Bruxelles, le vingt-trois mai mil neuf 
cent vingt-trois (annexes du Moniteur belge du neuf juin suivant, 
acte numero 6706), dont les statuts approuves par la loi du vingt­
six avril mil neuf cent vingt ... trois 1 publies au Moniteur belge le 
dix ... sept mai suivant, ont ete modifies par ltassemblee generale 
extraordinaire des actionnaires suivant proces-verbaux dresses 
par le prenomme notaire V ANISTERBEEK : - - - - - - ~ - .. - .. -

Le premier decembre mil neuf cent vingt -- six (annexes du Moni .. 
teur belge du vingt-cinq du meme mois, acte numero 134 73) ; 
modifications autorisees par arr@'te royal du t r eiz c octobre mil 
neuf cent vingt-six, publie au Moniteur belge du vingt-deux du ... . 
meme mo1s" - - - - - - - - - - - .... - - - - - - .... - - - - - - ~ .. - ~ - - - - - ,.. 

----- ~------------------------- ---- ~-------
Le seize novembre mil neuf cent vingt .... sept (a nnexe s du Moniteur 
belge du trente du meme mois 1 acte numero 14096);modifications 
autorisee s par la loi du seize aotit mil neuf cent vi ngt-sept, pu­
bliee au Moniteur belge du vingt--deux d.t. meme mois. - ... - ... - ..... 

-------------------------~-----------------
Le vingt--huit juin mil neuf cent vingt-neuf (annexes du Moniteur 
belge du treize juillet suivant,, acte numero 11 706); modifications 
il.'1.torisee s par la loi du wingt-cinq mai mil neuf cent vingt-neuf 1 

J'ti~liee au Moniteur belge des dix-sept/dix ... huit juin suivant .... -
,... - - .. - - - - - - - - - - - - - - - - - - .... - - - - - - - .._.. - - ,. ... - - ._ - .. ~ - .... t4 -

Le neuf fevrier mil neuf cent trente.-.huit (annexes du Moniteur 
belge du vingt•~six du meme mois, acte numero 1642); modifica-, 
tions autorisees par la loi du quatorze janvier mil neuf cent 
trente-huit, publiee au Moniteur helge des dix-sept/dix ... huit du ... . 
meme mo1s. - - - - - - - - - .-. - - - - .... - - - - ..., - - - - - - - - _ - - _ .... ~ _ 
~ - - - - - ... - - - - - ..... - - - - - ~ - - - - - ->• - - - - - - ..... - - - ..... - ..... ...,. - .... ~ 1-t 

Et le huit mars mil Jll!uf cent trente-neuf (annexes du Moniteur 
belge du vingt ... quat~ du meme mois, acte numero 2987); modi­
fications autorisee" par la loi du vingt et un fevrier mil neuf cent 
trente ... neuf, publi~ au Moniteur belge du deux m .ars suivant., - -
... ~- - - - - - - ,. - - ... t - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - .. - - - - - - .. 
Et suivant proce~-verbaux dresses par le notaire MULLER .• 
V ANISTERBEEI,, 'a Bruxelles : ... - - - - .. _____________ r, 

Le quatorze jul.fl mil neuf cent quarante ... neuf (annexes du Moni .. 
teur belge def quatre/cinq juillet suiva nt, a cte numero 14718); 
modification, autorisees par la loi du six avril mil neuf cent 
quarante .. ,n~, publiee au Moniteur belge d L1 v ingt e t un du meme 
n1oi•s • - - ~ • - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - _ ... _ ... -· __ ..... ___ M ... 

.. - - - - ,.~ - -- - - - - ;o .. .... - - - - - - -· - -· - - - - ,... - - · - - - - - - - - ........ - - . .. 
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folio 

w - .. 1 , ... - - "'"4 - - - - - - • • - •• - -• .. ~ - - - .. , _,, - - ,._, -• ... - - - - , - •• - ... ..., v1 - •• - - ~ -

Le treize dece1nbre mil neuf cent cinquante-•cinq (annexes du Mo ... 
niteur belge du douze janvier mil ne uf cent cinquante"six, acte nu­
mero 835); modifications autorisees par la loi du dix .. huit aoUt mil 
neuf cent cinquante~cinq1 publiee au Moniteur belge du deux sep-
tembre suivant • •• - - - - - ,. - - - - - - - - - •· ~· " - •- - .. - -· - - - - ,., ., - -
~ - - - - - - .... - - - - - - - - - - - - , •• ,... - - - - - - . .. - - - - ,_ - - - - - -~•""> - - ,..._ 

Et le quinze decembre n1il neuf cent cinquante-hui t (annexes du 
Moniteur belge du p1·e1nier janvi.er mil neuf cent cinquante-neuf) 
acte nu.mero 56); modifications a utorisecs par la loi du neuf avril 
mil neuf cent cinquante-buit, publiee au Moniteur belge du sept mai 
suivant., - ~ - - -· - - - - - - - - - .... - - - .... ~ - - - - - - .... - - - - -~ - ~-- .... - - .... r-:, -

------------------------------ ---------~---•N 
Le vingt-huit juin mil neuf cent soixante (annexes du Moniteur belge 
du treize aoat suivant, acte nurnero 24195); modifications autori­
sees par la loi du vingt-trois juin mil neuf cent soixante, publiee 
au Moniteur belge du vingt-cinq du meme mois. - - - •· ~ .• - - .. - ....•. 
,.... - - ..... - - - - - - - - - - - - - - .... - - - ~- - .... - .... - ... - - - - - - - - - - J ..... - - ...... ~ 

Representee et valablement engagee selon constitution de manda,. 
ta ires speciaux faite conformement a II article vingt .... trois de ses 
statuts sociaux, devant Mailre Paul MULLER VANISTERBEEK, 
notaire residant a Bruxellesi par : - - •. - -· - - - - - - - - ~ - - ....... 

3 °) de troisieme part, la 11Societe pour le financemcnt et p our la 
location d 1 avions 11 11AIR-BROUSS E 11, societe de personnes a 
responsabilite limitee ayant son siege social a L e opoldville, 
avenue des Aviateurs numero douze, dont les statuts ont ete 
publies par extraits a la deuxieme partie du Bulletin Adminis­
tratif du Congo belge numero tren.te du vingt-trois juillet mil 
neuf cent cin.quante- cinq, pages mil trois cent nonante ... huit et 
n1il trois cent nonante ... neuf, representee et valablement engagee 
conforme1nent auxdits statuts par - - - - - ... ,, - - - - - - ·· - - - ~ 

• 

4°) de quatrieme part 1 la 11Societe pour Pexploitation de la naviga­
tion aerienne AIR-BROUSSE - LE0 11 , societe de personnes a 
responsabilit~ limit~e ayant son siege social a Leopoldville, 
dont les statuts ont ete publies par extraits a la deuxieme par­
tie du Moniteur congo] ais numero trente-qua tre du vingt-deux 
aout 1ni.l neuf cent soixante, pages deux mil quatre cent douze 
et dew<: mil quatre cent treize, representee et valablement en­
gagee conforrnement auxdits statuts par : - - ,. - - - - - - - ... - •· -

-~------------------------ - -------------~-----



Troisi.eme 
folio 

5 ') de cinquieme part, la 11Societe pour 11 exploitation de la. navi ... 
gation aerienne AIR-BROUSSE au Kasai11 , en abrege llAIR .. 
BROD.SSE .. KASAI 11 , societe de personnes a responsabilite li ... 
rnitee ayant son siege social a Luluabourg, aerodrome de Lu­
luabourg, dont les statuts ont ete publies par extra.its a la 
deuxieme partie du Moniteur congolais numero trente-trois du 
quinze aout mil neuf cent soixante, page s deux mil trois cent 
seize et deux tnil trois cent dix ... sept 1 representee et valable ... 
ment engagee conformement auxdits statuts par : ,,. - - - ...... -

6?) de sixieme part1 la usociete pour Pepandage et la pulver i sation 
aerienne 11 , en abrege 11S.E.P,A. 11 , societe de personnes a res ... 
ponsabilite limitee ayant son siege social a Leopoldville, dont 
le s statuts ont ete publies par extra.its a la deuxieme par tie du 
l'.vioniteu::.· congolais numero trente-quatre du vingt ... deux a.out 
n-iil neuf cent soixante 1 pages deux mil quatre cent treize et 
deux mil quatre cent quatorze, representee et valablement en­
gagee conformement auxdits statuts par : - - - - - - - - ... ,.. ... - -

7 °) et de septieme part, la 11Societe belge de TranspoTtS par Air", 
en abrege "SOBELAIR 11 , societe anonyme ayant son siege so­
cial a BnLxelles, rue de PAssociation numero un1 inscrite au 
registre du commerce de Bruxelles sous le nurnero 196. 804 1 

constituee sous la denomination 11Societe dlEtude de Trans .. 
ports Aeriens 11 suivant acte re<;u par Maitre VAN HALTEREN1 

notaire a Bruxelles, le trente et un juillet mil neuf cent qua•• 
rante ... six (annexes du Moniteur belge du vingt et un aout sui ... 
vant 1 nun-iero 16887); statuts modifies suivant proces-.verbaux 
dresses par Maftre VAN HALTEREN, notaiTe prenomme, le 
douze novembre mil neuf cent quarante-six (annexes du Mon.i­
teur belge du quatre decembre suivant, numero 21584); par le 
men1e notaire, le onze fevrier mil neuf cent quarante-se p t 
(annexes du Moniteur belge du vingt~deux du meme mois, nu-. 
mero 2735) et par Mattre SCHEYVEN, notaire a Bruxelles, le 
vingt-sept octobre mil neuf cent quarante-sept (annexes du Mo ­
niteur belge des seize/dix-sept/dix-huit novembre suivant, 
nun.er O 2 04 7 2) ; - - - - - - - - - - - - - - .• - - - - - - - - - - - - .. - - ... 
Representee et valabl_ement engagee selon constitution de man ... 
dataire special faite conformement a Particle dix-sept de ses 
statuts sociaux, devant Maftre Paul MULLER VANISTERBEEK, 
notaire residant a Bruxelles, par .. - - - - .. - - - - - - - - - - - ... 
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------------- ---·•····-· .... . 

Vu le decret-loi du six juin mil neuf cent soixante et un autorisant 
Ia constitution de la Compagnie aerienne nationale d 1exploitation 
,1erien.11e HAIR CONGOJJ ; 11!'4 - - _,.. - - ..... - - - - - - ..,. - - - - - - - - .,.. ~"..,. .. 

.... ,... - - - - - -- - ,.... - - - - - - - - - - ..,.. - - -- - - ,... - - -- - - -- - - - ,.. - _ ........ 
Il est convenu de creer une societe par actions a responsal:>ilite 
limitec dont les statuts suivent .. - - - .. - - - - - - - - - - - - ... .,. ........ 



C.i11quie1nc 
folio 

Sta tuts d 1. AIR CONGO 

~foci.ete par actions a responsabilite limitee 

TITRE UN ... Denomination, objet et duree d e la societe. - ... -
... - :J',of - - - ... - - - - - - - ,._,, - - - - - - - - - - - - - - - .... - - - - ~ - - ,,. - - .... 

ARTICLE UN.N-------------------------------
11 est forme une societe par actions a responsabilite limitee 
sous la denomination d 1 AIR CONGO .... - - - •· - - - - - - - - - - ..... 
Cette societe est constituee sous le regime de la legislation 
en vigueur au Congo .... - •· - - - ... - - - - - - - ... - - ... - - - ·· ... - - - ... -
ARTICLE DEUX ... - - - - - - - - - - - .- - - - - .. - - - - - - - - - - -
Le siege social est etabli a Leopoldville. Il peut etre trans .. 
fere en toute autre localite du Congo par decision du conseil 
d 1administration ....... - - - - - - - ~· - - - - - - ... - - - - - - - - - ~, .. <q .. 

Par decision du conseil d 1administration1 la societe peut eta­
blir en tout endroit des sieges administratifs, succursales et 

age nee so.,.. - - - - - - - ... - - - - - - - - - - - - - - - - - - .. , - - - - - - ... .,. 
Le transfert du siege social et celui du ou des sieges adminis ... 
tratifs seront publies par avis insere, sauf le cas de force 
majeure, dans le journal officiel congolais ... - - .. - - - - - - ..... ... 
AR TIC LE TROIS ......... - - - - - - - - - ... - - - - - - - - - - - - - - .... .. 
La societe a pour objet : Pexploitation de tous services pu• 
blics OU prives, reguliers OU non, le transport par aeronefs 
des voyageurs, des marchandises et des objets de corres ... 
pondance ; Jletude, II acquisition, la gestion, l1 entretien, JI ex­
ploitation, la vente, le remplacement1 etc ••• du materiel de 
transport aerien, des services terrestres correspondant aux 
besoins de la societe et1 dans la mesure des possibilites, aux 
besoins diautres societes OU particuliers qui desireraient y 
recourir, services comprenant entre autres l1alimentation du 
materiel de transport en combustibles et lubrifiant s, le de ... 
pannage, les secours, la reparation et l1entretien du materiel 
de transport, le transport par voie de terre entre aerodromes 
et villes des voyageurs, des marchandises, de correspondance; 
J.lexploitation de taus services annexes aux transports propre ... 
ment dits, tels que photographie, cartographie, publicite, etc ...... 
La societe peut faire toutes operations se rapportant directe .. 
ment ou indirectement, en tout ou en partie, a son objet social 
tel qu1il est determine ci-dessus OU qui seraient susceptibles 
d 1en faciliter ou d 1en favoriser la realisation. - - ... - - - - - - - -
Elle peut etendre son activite a toutes operations OU entrepri­
ses industrielles, civiles ou commerciales, relatives ou 
conr~exes, directerr,ent ou indirectement, a Faeronautique et 
aux transports aeriens. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ..... 
Elle peut s 1iuteresser clans dlautres entreprises, associations 
ou societes ayant un objet similaire ou connexei et ce aux 
conditions requises pour la modification aux statnts ... - - - - - -
ARTICLE QUATRE.- - -------------------------­
La societe est constituee pour une duree de trente ans, prenant 
cours a la date d 7approba tion de ses statuts,. ... - - - - - ... - - - .... -
Elle peut etre dissoute par anticipation ou prorogee successi ... 
vernent p2.r decision de 11 as semblee generale des actionnaires 
statuant clans les conditions requises pour la modification aux 
stc1.tutso - - - - - - - - - - - ,.... - - - - ..,_. - - - - - - - - - - - - - - - ... - N - _,. 
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TITRE DEUX ... Fonds socialll apports, actions et actiont,.aites. 
M - - - ... - - - - ,,,_. - - - - - - - .,,. ~• - - ,._. - ..,.. - - ., .. - - - - ¥,. - - ,i,• "' - - .. - M ., -.. 

AR TIC LE CINQ. - - ·· .. - - - ~ - ·· - - - - - - - - ·• - ~· - - ·~ - - - - .... "' 
Le capital social est fixe a 200 (deux cents) millions de ftancy .... 
I1 est represente par 400. 000 (quatre cent mille;actions q1une 
valeur nominale de 500, - Fr O ( cinq cents francs) chac m1e ...... .. 
AR TIC LE . SIX. - - - - - - - - - - - - - ~· - - - - - - - - - - - - ~ .. 1t .. .. ... 

A. Les actions representant le capital social sont souscritea 
par les fondateurs suivants ~ •· - .- - - - - .. •· - - - - - - - ...... 
1. Le Congo ~ 260. 000 (deux cent soixante mille) actions~ 

soit 130.000 .000, - Fr. (cent trente millions de francs\ 
2. La Sabena: 120. 000 (cent vingt mille) actions 1 soit 

60. 000. 000,"" Fr. (soixante millions de francs) .. - •~ •- •-
3. Air-Brousse : 1 o. 000 (dix mille) actions, soit 

5. 000. 000, ... Fr. (cinq millions de francs)-..., - - - .-. ~~ .. 
4. Air-Brouss e ... Leo : 2. 000 (deux mille) actions, soit 

1 0 000.000, ... Fr,. (unmillionde francs)••··~·----·-M,.. 
5. Air--Brousse .... Kasai' : 2. 000 (deux mille) actions, 

soit 1. 000. 000, ... frs~ (un million de francs) .. -· - .. - ...... 
6. La S.E.P.A. : 1.000 (mille) actions~ soit 500.000 1 ~ 

Fr. (cinq cent m .ille francs) - - ,_ - ~ - - - - ... - •· - ~ - v,.,. 
7. Sobelai r : 5. 000 ( cinq mille) actions 1 soit 2. 500. 000, ... 

Fr. (deux millions cinq cent mille francs) ...... - - ... ~ ~ .. 
B. Chaque action est liberee d 1un cinquieme au moment de la 

souscription. Les actions non entierement liberees le se ... 
ront conformement a l1 article neuf des presents statuts ...... 
La liberation s 1effectue par ve r sements en numeraire. 
Toutefois, les fondateurs pourront liberer 1 en tout ou en 
partie, les actions souscrites par eux par des apports ef-
fe ctif s • ... - - ~ .. - - •· - - .. - •· - - -· - - - •· - •· - ,. - ~ - •·• •· - .... - - -

AR TIC LE SEPT ... - - _: •· - - ·• - - - ~ - - - - -· - - - ... " - - ~ - ·· - - ... -
Le Congo charge la societe de 11exploitation des transports ae ... 
riens reguliers et non re guliers , a llinterieur du Congo. 11 
charge egalement la societe de Pexploitation des transports ae­
riens internationau:x, reguliers et non reguliers, sous reserve 
des autorisations de trafic international accordees ou a accor­
der par la Republique du Congo a titre de recipr ocite a des 
compagnies etrangeres. - - - .. - - - ... - - - - - - - - - .... - - - .. - - -
La societe est chargee d 1exploiter ces transports pour toute sa 
duree, aux conditions d 1une convention a intervenir entre le 
Congo et la societe. - - - - - - - .. - - - - - - - - - - - - - - - .... - - •. -
Sous reserve de ses besoins propres, le Congo autorise la so-­
ciete a utiliser les installations const.ituant II infr astructure des 
lignes aeriennes, telles que aerodromes avec voies d 1acces1 
abris pour materiel volant, installatio nS/})ostales 1 douane, etc •• 
existant OU a creer au Congo. - .. - - - - - ._ - .. - - - ~ - - .. - - - ·~ ~ 
En outre 1 sauf convention contraire, If utilisation de Pinfra ... 
structure tt st remuneree par la societe , conformement aux 
tar ifs en vigueur. - - -· - - - •. - - - ~· .. - - - - - - - - - .. - - - - - ~ - .. 
ARTICLE HUIT.M--------- --- ---- ----- --- - -----­
Le capital $Ocial peut etre augmente OU reduit en une OU 
plusieurs fois par decision d e llass emblee generale des action-­
naires statuant dans les conditions requises pour les modifica ... 
tions aux statuts. ""' - - - - - - - - - - - - - - - .... -· .. - - - .. __ - _ .. .. u 

Lor s de toute augmentation du capital social , le s nouvelles ac­
tions qui seraient a souscrire seront offer tes par preference 
aux actionnaire s au prorata de leur inter e t social au jour de 
l 1emis sion, clans le delai et aux conditions fixee s par le conseil 
d I administration,. ~ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - •4 - - • • - - •• • • • • -

.. 
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Le conseil d 1admiru s tration aura; dans tous les ca s , la fa­
culte de passer, aux clauses ct conditions qu 1il avisera1 des 
conventions destinees a g a rantir l a souscription de tout ou 
p ar tie de s actions a emettr eg - - - ·· - ... - - ,_ •. - - - - - - - - ~, ,4 . , _ 

La liberation d e s action s nouvellcs pourra se fair @ en espe-­
ees ou par voie d 1apports effec tifs, aux condi tions a fixer par 
le conseil d 1administration. - - •· - .. - - •~ - •~ - -· - - - - - - .... __ _ 
AR TIC LE NEUF . ~· - - - - - - - - - - - - ... - ,. - ··· - ,~ .. - - - ~· - - .. _ 
,1:.,e conseil d 1administration fait les appels de fo n.ds s u r l es 
actions n on entierement liberees au moment de l e ur S0\lScrip ... 
tion 1 de t ermi ne les epoque s des ver sements et ,en fixe le mon ... 
it;ant dans un avis envoye par lettre recomm a ndi:~e a u 1noins 
'trente jour s avant l2epoque fixee pour le versem ent, .. ~ - - .. M ... 

L 1acti onnaire qui, apres l 1expiration de ce preavis, est en 
retard de satisfaire a tout ver se .ment appele s ur le s actions 7 

doit bonifier a la societe des intcrets calcules a dnq pour cent 
Pan a dater du jour de l1exigibilite du ver semf nt, - -- - - - - ~, ~ 
Le conseil d 1administration peut autoriser le s actionnaires 
a liberer leurs titres par anticipation; clans ce cas, il d eter­
mi n e les conditions auxquelle s les versements anticipes sont 
admi s. - - - - - - - -· - - - - - - - .. - - -- - - - - - .. __ ~- ,. _ .... _ , ...... ·~ 
Llexercice du droit de vote afferent aux a c t ions sur lesquelles 
le s versements n'ont pas ete operes sera s us pendu aus s i long­
temps que ces versements, reguliercme nt appe les et ex.i gibles, 
n 1 auront pas ete effectues • .. -· - - - - ·- - - -· - ,. - - - - - .. - - - - .• -
A R TIC LE DIX. - - - - - - - ~ -~ -- - - .. - - - - .. - -· - - - .. - - .. - - - - -
L es souscripteurs restent tenus envc t5 l a rnciete; malgre les 
cessions qu1ils pourraient consentir , ,-:l11 rr:ontant integral de 
leur souscription. - - - ~ - - - - - - - - -· --, -· -- -- .. •·· -· - ~ - - - - - ~· - -
La s ociete p os s ede un recours solidai.::- c c ontre l e cedant et le 
c e s s i o nna i r e • - - - ,.. - - - - - - ·· ·· - - - -• - - -- ·· - - - - - - - - ~ - - - -
L es acomptes verses par un actionnaire en re ta rd sont imputes 
sur Pensemble des actions qu1il pos ~ede et sur lesquelles un 
appel de fonds a ete fait. ~· .. -· ~ .... ...... - .. ~ - - - • ~ •. - •. - -· - .• • A -

ARTIC L E ONZ E .-------"--- -- ----- -- ---- - -- - -­
T o utes les actions restent nominatives jusqu1a leur entiere li­
beration e t jusqu1a ce que le conse il d 1administration en auto-, 
rise la conversion 1 en tout ou en p artie, en titres au po rteurjl 
etant ente nd u que tous les actionna ires sont alors traites sur 
un pied d 1egalite. - - - ~ - - - - ·- - .. - - - - - - - - - - - - - - - -· - ,, ,. 
Aucun transfert d 1action nominative ne peut avoi1· lieu s i C'-:! 

n 1est en vertu d 1 w1e decisiolt s peci ale, pour chaque ce s s io n, 
du conseil d 1adm inistration c:t au profit d 1un cessionnaire agree 
par lui . - - - .. - - - - - - - - - - ► - - .. - - ... - - - - - ~- - - - - -· .. - .. -- "' 
Les cessions d 1actions ne son~ valables qulapres que la fonda­
tion de la societe aura ete a ut~tisee.- - ·· - - -- .. - -~ - - - ·· ~ .. 
Les actions representatives cl.1apports ne consistant pas en nu­
meraire' d e meme q ue tout titr e confer ant directement OU in­
d i r ecte m ent l e dr oit aces a ctions, ne sont negociables que d ix 
j ours apres la p ublication du tleuxi e me bilan annuel qui suit 
leur creation . ... ,~ - - - - - - -- - ..... - - - - - - - - - - .. - - - - - ·· - - - -
ARTICLE DOUZE. - - - - - ·· .. - - - - - - - - - - ·· - ,. - - - - - - .. . -
L es actionnaires ne sont engi-gt s que jusqu 1a conc urrence du . 
m o ntant de leur s actions~ - - •· - - - - - - ·· - - - -· - - - - ·· - - - - •· -
S 1i l ya p lusieurs propd,etaires tl'une action; Jlexercice du 
d roit y affe rent e s t SUil'pend u jusqu1a ce que Pun d 1eux ait ete 
designe comme pr opd.etaire a 114gard de la socie te .... ,_ - - ., - -



• 
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Lo~ heritiers ct creanciers d 1 un actie>nnair~ ne peuvent, sous 
qul!fqde pretexte que ce soit1 provoqtir l1apposition des scel­
les s tit les biens et valeurs de la sodete. ·ns doivent 1 pour 
I'exe rcice de leurs droits, s 1en raijltorter aux inventaires so­
ciaux et aux deliberations de l1assemblee generale. - - .. ~ - .. -

- - - ... - - - - - - - - - - - -· - - - ,.., - - - - - - .... ,.. ... - - - - - - - - - ~· · - - Ii, 

TIT RE TROIS - Administration et survtillance de la societ4·~ 
'"... ..... ~~ ... - - - - - - - - - -· - - - - - - ..... - - - - - -- .... - - .... - ;,.., -- - -- ~ ~, -
AR f,ICLE TREIZE. ~ - - - - - - - - - - - - - ., - .. - .:. ... ,. - .. - ..,. - ,. -
La societe est administree par un oons.~il compose de onze 
ad~ inistrateur s, actionnaires ou non, nomrnes pour un tet1ne 
quj nc peut exceder six ans, par l'assemblee generale des ac­
ticmnaires ct toujours revocables p11.r i"!lle. •· - - - - -· - - - ... _ •. _ 
P ,t rmi les onze administrateurs, stpf sont nommes par ~•as~. 
se,mblee gen.erale des actionnaircs Sl"l" proposition du Congq, 
d ~.1,1t trois sur proposition du MinisH-c ayant 11Aeronautitttte 
ciyjle dans ses attributions, deux stt· celle du ou des -':inis~ 
tr~ ayant les Affaires Economiqm's (Affaires Economtques 1 

P l ~p et Coordination Econornique) i H18 ses OLl leurs a ttribu ... 
tia\s , un sur ceJle du Ministre de! Affaires Etrangeres et u.n 
SUl' eel le du Ministre des Finances , Trois adminii:;tr'ate ur!f 
sont nommes par Jlassemblec geri1 aJe des actiom:atrcs su'.r 
p r o pos ition de la Sabena. Un adrr.ii:istrateur est noin me 'J>ar 
11as s J:!mblee generale des actionmi:rcs sur propositio n de ~ 
a ctionnaires autres que le Congo et la Sabena. ~, - -· ./ .. - - ~, 
A RTICLE QUATORZE. - - - - - - " - - - - - - - - - ,- - .. - •. - .. M -

Le c o nseil d 1administ.ration nomnc , parmi ses membre s elus 
par 11assemblee generale sur pr_.)p o sition du Congf, un presi••· 
d ent et un administrateurMdelegu~. Il nomme Ull Yi.ce-.presidcnt 
p armi ses membres elus par l1a,s embl.ee genera:~ sur propo-
s ition de la Sabena. - - - - - - .. - - - 1 - - -· - .. - - - -; ~ ~ - •· ........ -

Le conseil peut confier la dire cf.on de Ilensemb1~ de telle par­
•ic ou de tellc branchc i:;peciale (es a.ffaires social.es a un ou 

- ~u~~:~1~s .. ~i~~c:e_u~-~'- ~l~o-~s-i~ ~~~s .. ~u-l~o:~ :~: ~:i~ 1
- ~~--s~~i!: 

A.fl TIC LE QUINZE ... ·· - - - - .. - . - ... -. - - - - - ,. - •· - ·· - - - .. - -
i., societe peut etre rcrresentee aij. congo et ,~ pays etranger 
p~r Pun de ses administrateurs, sdit par un cl:recteur, soit 
p a~ toute aut.re personnc specialemf n.t m:in(lalee a cot effet par 
le ~ona r,il d 1 administration .... - - - .. t ~ .. - - , . .' •. - - - - - - - - - - ,. 
Ce dele gu e es t charge , sous J a dirn qtion pt ~ contrql e d u 
c o n \ei1 d 1administration ou des pe1' 5i1rne !i j ~e n tue llemc n t d e-• 
s ignee s p ai· ce dernier, de rcpre s~n ~r la ~ociete aup rcs d e s 
autotites locales et d 1executer toutr he s (Wcisi q ns du conseil 
d 1a dt\i n istr ation d ont 11cffet. doit SC r o t / re cla n s ces pays,-·­
A R TI\;LE SEI Z E • - - - - - - - - - .. - · ~ - ., ... .. - - ·· ·· - - - ,. - - - .. 
L e c oj\seil d 1 admin i s t ratio n se rem1il HJ moins tous les de ux 
mois , ' sur conv o cati o n d e son prcsid p t l)u , en c a s d 1e mpe c he­
m e n t de celui- ci , du v i ce - president t.J A l a demandc d e tr o is 
a dm ini Jtr a te u:r s. - ~· - - - - - - - - - - ... i- - - - - - - - - - - - - - - .. 
L e s c onvoc a tions c ontie n nent 11o rdr ci/u jour . Elles ser o n t 
adres se~s p ar tel egr amme c o nfir.mepar lettre rccomma nd ee 
a l a pos,~ quinze j our s francs au .m pp.,. avan1 la reunionl p ar 
l a voie P\'S tale la plus rapid c . - - .. "'~- - - - - - - - - ·- - - ··· - -
AR 1~rcLe DIX ►,SEP1'. - - - - - - - .. - .,:.. - - - - - - - - - - - - - -
Les sean<!J!6 du conseil d 1admini~l'tl.tf)P sont presidees par 
le presideo\ ou, a_ son defaut, par le '-iite-president OU7 a 
d~faut de celui-c:i, par un autre lJle~ bre du conseil de signe 
par ses collegues. - - - - - - - - - .. #- - - "' - - -· - - - - - - - • • - - - -
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Le conseil d I administration ne peut deliberer et statuer vala­
blement que si sont presents OU representes au moins trois 
administrateurs elus sur proposition du Congo et deux admi .. 
nistr a teurs elus sur proposi t ion de la Sabena ... - - - - - - - ... - .. 
Chaque adminis t r a teur p e ut, meme par simple l e ttre ou par 
telegramme, donne r a 11un de ses collegu e s pouv oir de le re ... 
presenter a une seanc e du conseil et d 1 y voter a s es lieu et 
place. Toutefois, auc un mandatai r e n e p e ut repr esenter ainsi 
plus d 1un. a dministrateur. - - - - - - - - - - - - - - - - - - ·~ - .. - .. - ... 
Toute decision du conseil d 1administ rati.on e st prise a la ma.-. 
jorite a bsolue des membres du c onseil .,. - - - - - - - - - - - ... -· ~ 
AR TIC LE DIX,4 HUIT • ,,. - - - - - - - - ·· - - - - - - - - - - - - - - - -
Les deliberations du c onseil d 1administraUon s o nt c onstatees 
pa1· les proc e s-verbaux. L e s delegatio ns, ain si q u e les avis 
et votes donnes par ec r i t OU par t ele gramme y sont annexes. 
Ccs p r oces-,verbaux s ont si gnes p ar tous les membr e s pre­
sents a la reunion. Les c opies OU extraits a pr oduir e en jus­
ti c e ou ailleurs sont signes par d eux d e s m e m b r e s du conseil, 
dont 1 e president, le vice ,~pres ident OU Jlad m i nistrateur-
de 1 e g u E! » ... - .. ~ - - .. ~ .... - - - - ·- - - - ..... - - ,.... - ~.. - - - . .. - - - - - .... - ........ - r41 

ARTICLE DIX-NEUF. - - - - - - ... - - - - - - - - - - - •· - - - - - .... 
Le conseil d 1administration es t investi des pouvoir s les plus 
etendus pour faire tou s les ac tes d 1adn1inistrat i on ou de dis­
position qui interessent la societe. - - - - - - ... - - - - - .. -· ~ ..... ... 
11 a clans sa competence tous les actes qui ne sont pas reser ~, 
ves expressement par la loi OU par les presents statuts a 
l1 as semblee generale .... - - - - - - "' - - - - - - ·· - .. - ·· - - - .. - - .. -
11 a nota1nrnent le pouvoir de decider, de sa seule autorite 1 

toutes lcs operations qui entrent clans Ilobjet social ainsi que 
tous les apports, cessions, souscriptions, com:nandites, as ... 
sociations, participations ou interventions financieres relatifs 
auxdites ope1·ations. ~, - - - - ~ .. w · ~ - - - - - ..... - - - - •• - - - - - - .. 

Il peut, entre autres, recevoir toutes sommes et valeurs, 
prendre OU donner 3. bai] OU sous-louer1 acquerir, aliener OU 

echanger tous biens 1 meubles et immeubles ; acquerir 1 ex­
ploiter, affermer ou ceder toutes concessions de quelque na ­
ture que ce soit, acquerir, exploiter ou ceder toutes ma1·ques 
de fabrique , tous bi-evets ou licences de brevets ; contracter 
tous emprunts 1 obtenir toutes ouvertures de credit en banque ; 
consentir taus pre ts, consentir et accepter tous gages e t nan­
tissements1 toute 11 ypotheque avec stipulation de voie p aree ; 
renoncer a tous droits reels, privileges et actions res oluto ires; 
d o nner mainlevee de toutes inscriptions privilegiees OU hypo ... 
thecaires, transcriptions, saisies, oppositions ct autres em­
p echements ; dispenser de toutes inscriptions d 1office , l e 
tout avant ou apres paiement ; tr a iter, plaidc1· , tant en d e­
manda1t t qu 1en defendant, transigc r et co1npromettre, regl er 
Pemploi des fonds de reserve OU d e p r evis i on; l1enumeration 
q ui p rec ede etant enonciative et non limitative. - - •. - - - - - .. -
C 1est le conseil d 1administration egale n1e11t qui, sauf dele ­
gation q u1 il aurait faite de ce pouvoir, nmnme et revoque les 
agents e t travailleurs de la societ e, d e te 1"1'Ylirle ]eurs attribu­
tions , fixe leurs t raitements et emoluments a insi que leurs 
cautionnements s'il y a lieu • .,..., - - - - ~ - - - - - - - ,~ - - ~, ., - .. ... 
ARTICL E VINGT ~ - - - - - - - - - - - - •. - - - - - - - .. .. - - ...... -
Les ac t ions judiciaires, tant en demandant q u 1en d e fendant, 
sont s uivies, au nom de l a societe, par le c o n seil d 1adminis-

tration. - - •· - - - - - - - - - - - • - - - - - - - - - - - ,. - - .. - - - - ~ -
Dans le pays ou la societe a un representant officiel, les ac­
tions sont suivies p a r ou c onb · e celui-- c i. - - - - - - - - - - - - .... 
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AR TIC LE VINGT ET UN • - - - - - - - - - - - - - - - - - .. - ........ 
Les operations de la societe sont surveillees par quatre com­
missaires, actionnaires ou non ; trois sont nommes par Pas­
semblee generale des actionnaires sur proposition du Congo, 
dont deux sur pToposition du Ministre des Finances et un sur 
celle du Ministre ayant PAeronautique Civile clans ses attribu­
tions, Le quatrieme comrnjssaire est nomme par l'assemblee 
generale des actionnaires sur proposition de l a Sa bena .... ,,, ..... -
AR TIC LE VINGT-DEUX ... - - - - - - - - - - - - - - - - - - - .., .. - -
Chaque administrateur affecte par privilege , e n garantie de 
If execution de son mandal, cinquante a ctions ~~ - - - - " - •· - ... - .. 
Le cautionnement de chaque co.mmis sai r e e st fixe a v in gt ac .. 

tions. - - - - - - - - - - - - ~ - - - - - ... - - ~ - 4 - - - - - - - • 4 - - - - - " 

ARTICLE VINGT-TROIS, - ~- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ... - .. 
L 1assemblee generale peut alloue r a ux administrateurs et aux 
con~rnissaires une indemnite a porte r au compte de frais gene .. 
raux. Le conseil d 1 administration e st autorise a accord er aux 
administrateur s et commis saires chir ges de fonctions o u de 
missions speciales de s indemnites a p r elever sur les frais ge•• 

,, 
neraux.--------------------------- - --- - -----
ARTICLE VINGT-QUATRE, ,. - - - - ·· ·· - - ·· - - - - - - - - - .. .. ... -
Pour 11execution des dedsions p r is e s p a r le conseil d 1adminis­
tration, tous acte s engage ant l a soc1e te , tous pouvoir s et pro ... 
curations 1 sont si gnes par d e ux a d m in : s t ra teur s I dont le presi .. 
dent OU 11administratcur-del e gue , et U )l administrateur elu par 
Ilassemblee generale sur p r opo sition d e la Sabena. Ces admi­
nistrateurs n 1ont pas a jusbfier a Ilegard des tiers d 1une deci­
sion prealablc du c o n se il. - - - - - - - - - - - - - .: .. - - - - - ........... 
La societe nfest e n gagee e t les actes accomplis en son nom ne 
sont valables que m o yennant les signatures prcs c ri1es par le 
present article • •. - - - - - -· - - - - - - - - - - - - ... - - - - •· - - , .. - -· - .. 

TITRE QUATRE - Ass e mblee s generales. - - - - - ... - - - - ... .. .. 

ARTICLE VINGT-CINQ .... - .. - - - - - - - - - .. - - - - - - - - - - - .. -
L 1assemblee generale regulierement constituee represente l'uni ... 
versalite des actionnaires. Ses decision s regulierement prises 
s ont obligatoires pour tous, meme pour les absents, incapables 
e t d issidents. Elle se reunit de plein droi t le deuxieme mc1.rdi 
de juin au siege social. Si le deuxi eme ma.rdi de juin est un 
j our ferie legal, l'assemblee generale a lieu le jour ouvrable 
s uivant. Les convocations contiennent l1ordre du jour. Elles 
sont faitcs, sauf le cas de force majeure, par des annonces 
parai s sant au moins quinze jour s francs avant Pas semblee 
dans les annexes du journal offi c iel congolais ... - - - - - - - - - .. 
Les titulaires d 1actions nominatives sont c onvoques par des let­
tres mis s ives quinze jours francs a u moin s avant l'assemblee, 
sans qu1il doive etre justifie de c e t te form alite. Si toute s les 
actions sot\.t nominatives, les convo cations peuvent etre faites 
uniquement par lettres recomma ndees p ar la voie postale la 
plus rapide . - - - - - - .. - - - - - - - - .. - - .. - .. - - - •. - •·· - - - - - ..... 
A R TIC LE VINGT ... SIX. - - - - - - - - - - - · - - - - ~- - - - - - - - .. -
L es proprietaires d 1actions nominatives ::; ont admis aux as •• 
semblees moyennant justification de leur ide ntite ; le s pro­
prietaire s d I actions au porteur doivent, cinq jour s avant la 
Teunion, avoir depose leurs titres dans Jlun des etablissements 
d esignes clans 11avis de convocation. - - - - - - - - - •• - - - - - - .. .. 
L e s transferts d 1actions nominatives sont suspendus pendant 
l~ s quinze jours qui precedent Passemblee .... - - - - - - - - - - - -
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AR TIC LE VINGT-SEPT. - - - - - - - - - - - - .. - - - - - - - ... - - - -
Tout actionnaire peut se faire representer a l'assemblee gene ... 
rale des actionnaires par un fonde de pouvoir special, pourvu 
que celui ... ci soit lui ... meme actionnaire et qu1il ait le droit d 1as­
sister a Passemblee. Toutefois, les mineurs, les interdits,les 
personnes morales, peuvent etre representes par un mandataire 
non actionnaire et la femme m.ariee peut etre representee par 
son mari""'""' - - - - - .... - .. - - - - ~ ~. - - - ... - .... - - - -- - - "'- - - - - - -- ~ -

AR TIC LE VINGT-HUIT .... - - ~ - - - - - .. - - - - - - - - .. - - - - - ... -
Le conseil d 1administration peut arreter la formule des p.rocu .... 
rations et exiger que ceUcs-ci soient depos ees au lieu indique 
par lui, cinq jours francs au mains avant l1assen1blee. - - - - ... 
Les coproprietaires, les usufruitiers et nus proprietaires, J.cs 
creanciers, les debiteurs gagistes doivent respectivement se 
faire representer par une seule et rneme per sonne ~ ... - - .. .. - ...... 
ARTICLE VINGT ... NEUF .... - - - - ... - - - - - - ·· - - - ~• - •. - ~ ..• - ~" 
Toute assemblee generale d 1actionnaires OU d 1obligataires est 
presidee par le prei1/].ent du conseil d 1administration ou, a son 
defaut, par le vice ... p'resident OU par un administrateur a ce de­
legue par ses collegnes. Les autres membres presents du 
conseil d1administr,/tion con1pletent le bureau.•· - - M - - ~. - - - •• 

Le president desigre le secretaire. L 1assemblee choisit parmi 
ses mernbres deux _,,crutateurs .... - - - - - - - - - ... - •. - ,_ .. - - - ►• .. 

ARTICLE TRENTf."------~-------------N--~---­
Chaque action dortre droit a une voix a l' assemblee generale et 
chaque actionnai,e peut prendre part au vote a raison de la to­
talite de, actions dont il justifie etre proprietaire. - - ., - - M - -

Les dedfl ions aontprises a la majorite des voix pour lesqueL les 
il est pris part au :rote, sauf dans des cas speciaux oil la loi re­
quiert u.ne majorite plus elevee •.• - - - - - - - - - - -· - ... - - - - - _.., 
Les votes se font ,ar main levee ou par appel norninal, a .moins 
que it ~ssemblee nen decide autrement. - - - - - - - - - - - - - - ..... 
ARTICLE TREN".'E ET UN • - - ·· - - - - - - - - - - - - - - - .. ~ - .. 
Les ~opies et e 21t• aits de proccs-verbaux des assemblee s gene­
rale41 a produire ;ll justice OU ailleurs sont signcs par deux 
mel'f.bres du corneil d 1administration; dont le president, le vice­
prii1ident OU l'adninistrateur-clelegue, .. - ,. - ,. - - - - - - - - - •• ·- .. 
AR1ICLE TRE!fTE ~DEUX .... - - - ~- - ,_ - - .. - - - - - - - .. - - - - ,_ ~ 
Ta{lte modificab:>n aux presents statuts est subordonnee a un 
vo!e de Pairsem>lec generale des actionnaires deliberant confor-
1'\fment aux prts criptions de la legislation sur les societes com-
~r ciale s , - - "'1- , .• - - - - - - - ~ - - - .. - - - - ~ - - ~• - - - - - - - - - •· ~ 
.... - - - - - - ... -~ - - - .... - - - - i, .a - - - ,..,. •41 - - ... - ..... - - ..,, - - - - - - - - •• -

'PITRE CLNQ ... Bilan, benefices, repartition, interventions 
litiancieres eventuelles ... - - - - - .. - - - - - - .. - - - - - ." - - - _ - ...... 

k~- --- -~-- ~------------------------- -----~-
M TICLE TL1E NTE-TROIS ... - - - - - - - ~ - - ·~ - - - - - •. - - - - -
Iiexercic~ /ocial com.mence le premier janvier pour finir le 
ttente et ,.m decembre de chaque annee. Exceptionnellement1 le 
Jtem.ier ~xercice social cornmence a la date de la constitution 
dt la societe pour finir le trente et un decembre de l1 annee sui .. 
vante • - - - - - - - - - - ~· - - - .... - - - - - - - - ... - ... ~ - - - - - - - - - ....... i..., 

Le consei d I administration a la plus absolue liberte pour l1eva-
1ration a1..1bilan des creances et des autres valeurs .mobilieres 
¢t imm(l~lieres composant 11actif social. 11 etablit ces evalua ... 
tions <fe l.!J. maniere qu1il juge la plus utile pour assurer la bonne 
geytion d,s affaires, la stabilite et l1avenir de la societe. - ., - ~ -
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·- - --- ··--- ·--· - ·-------·---•·••- --·--

Q uin ze jours au m oins a v ant 11assemblee generale o rd inaire, 
les actionnair es p euvent prendre conn ai ssa:::i.ce au siege admi~. 
nistrat if du bila~ et du compte de pr ofi t s et pertes, de la liste 
des t i t res qui com posent le portefeuille d e la socie t~ , d ·J la 
liste d es actionna\res qui n 1ont p a s libere leurs actions et du 
rapport des commf s saires.-------- -~ -· - - -- · .. -•• '4--~ ·· 
Le bilan et le com}\te de profits e t pertes s eront 1 danti l e mois 
de l eur approbation }:>ar 11 as s e m bl ee gen.e r ale des ac t i9~n aire s 1 

depo se s aux fins de p ublicatio n , fl a u f le ca s de force l\l &.j e u re 1 

aux annexes du j ourna l offi cie l c on g olais . .. . , - - - - - - ....... __ ..• 
ARTICLE TRENTE•OUATRE . ... - - ~ - ~ - ,. - - - - - - - .. , \- ..... 
L 1excedent d u bilan1 deduc t i on fa i te des f l'ais gener a u x , _.har ... 
ges s ociale s , dota t i on ev entue l h d 1 un f on d s de bien ... etr e ~ u 
pe r sonnel, gratificat ions e ve n t \¢ lles a ux rnern.bres du p'41s-pn­
nel et amortissemen t . n ecessai t e s , co nstitue le bene fic ~ ;iet • .., 
Sur ce benefice , apre 6 a p u r e m en t de t oute perte eventu elle 
des exercic es anterieu rs, i l e st p releve ~ ------ ... ~ - .. .. ~_ ...... 
a) cinq p our cent pou l!I former une rese rv e statutaire jusq u1~ 

ce que celle ... ci atteigne le d i:cieme du capital s ocial ; .. ~ ... ... ·.,. 
b) la som.me ne ce ss air e pour p,yer a chaque action e nti e re,.. 

ment liber e e u n divid ende de six pour cent ;- - ~ - - - •. - ,. ~ ... 
c) le surplus di s ponibl e e st ref<i rti comme suit ~ -· - - - - - - ... 

l 0 .. nonante pour ce n t au C 01go e n apurement et a con- c ur~ 
rence de s s ommes insc ,ite s au "con1p te statuta ire Congot,, 
en application d e Parti c .e trente .... cinq, litte r a B J soit 
p a r ve rsements 1 soit p H· an.nulation d e la creanc e de 
l a s o cie t e 1 selon que l es sornmes inscrites on t ete e f ... 
fective m ent v er s ees OU IlOf\ i - - - ·• - - - - - - ,. •- - ., - •• ~"" 

2 ° ... le solde du surplus dis po :1ibJ.e e s t reparti egaleme nt 
e n tre t o ute s l e s action!f. - - ... - •· - - - - - - - .. - - - - - .. - -

T outefois, le conseil d 1admini !ltr at1'>n p eut p r opose r a l1assem­
blee d 1affec ter tout ou p arti c df c e 11urplus a. la d o t ation de 
fond s d •amortis s e rnent , de r e11 e rve e x traordi na ir e ou de pre -
vi s ion s . ... ..- - - - - - - - - I,., - - - - - - - - - - - ,... - - - - - - - - - - - - ,... .... 

A R TIC LE TRENTE. ,CINO. - •· ·· -- - - - - - - .. - - .. , - - .. - - - - -
A . Lorsqu e 1 b ilan de Pe,i:e rcice !:t>cia l, apres ded uction de s 

frais generaux , c ha r gt: s s o d ale;1 dotatio n eve ntuelle dT un 
fonds de bien~~tr e d u f)t! r son:1el '-: t a mor tis s ements neces­
saires, accuse une perte, le ~ oii~o accorde a la societe, 
dans les conditions ci,fapr es, lln credit d 1un montant egal 
a celui de ladite p er teo - •. - - .... M - .. - - - .. - - - - - - - - - - ~ . 

Dans l es quinze jourl de l 1appr ~ba t'lon du bilan, celui-ci 
est communique au d o uvernernf!nt d u Congo 1 lequel fixe 
le montant du credit sur la base d~ la situation enregistree 
par ce bilan. - - - - - - -· - - -· - - - - -1 - - - - - - - - _ - ____ ,,. .. _ 

Le credit est effe ctivement vers e t la s ociete au plus tard 
le trente et un decembre du d e ui<:i~::i e exP,rcice social sui-
vant celui auquel fe rapporte le oilan. - - - ________ .. _ ... 
T outefois , le Cont o s 1engage a 1 ers\~r , su r <lemande justi­
fiee de la societe , des av a n ce s rnr fo ont ;.n t d es credits 
a ins i fix e s • - - - - .. - - - - - - - - - " - - - - - - .. .. - - ,. - - - ~· - .. 

B. L e montant de l1 i.fttervention du ! ong0 est porte au bilan a · 
t itre de simple e f riture d 1ordre, so u s f a rub rique 'Tc c:MA..pte 
statutaire C ongo'1 ~ - - - •• - - •• - - • - - - - - - ,. - - - - - - - ••• - -

Ce co.mpte es t a,noTti a u m 0yen ce s bene i\ces ulterieur s i 
comme il est d it a J.1 ar ticle trenh ... qua t r e; , ~ - - - - ____ _ 
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C 0 L 1engagement souscrit par le Congo en vertu du present 
article sort ses effets a partir de la date de constitution 
de la societe et est valable pour toute la duree de celle-
c1. - ~ - .... - - - - - - ..... ... - , ... - .,,., - - ..... - ,.. . ..... - - - - - - - - - - - - - ... , 
Le montant de l1intervention du Congo est inscrit au bud~ 
get du deuxieme exer c i ce suivant Ilexercice social au­
quel il se rappor te. - -· - ~· •· - - - - - - - - - - - - - - - ~· ~ - - -

AR TIC LE TRENT E-SIX. - ·• ~ ~, ~ ~ - - - - - - - - - - - - - - ·• - - r• 
Les dividendes sont payes aux endroits et aux epoques a fixer 
par le conseil d 1administration .... - -· - - - - - - - - - - - - - - - - -
Tous les dividendes non · touches dans les cinq ans de leur exi­
gibilite sont prescrits et restent acquis a la societe,, Ils sont 
verses au fonds de reserve statutaire ..... - - - - - - - - - -- - ·· - - -
~ - - - - - ~· - - - - - - - - - - - - - - - - ~ --- - - - -- - - - - ~ -- - - -
TITRE SIX .... Liquidation, - - - - - - - - - - - - - - - - - - - = - - -

- -- - ------------ ----------------M- - - - ------
AR TIC LE TRENTE ~,SEPT. - - - ., - - ., - - - - - - - - - - ,.. - - - - - ,.. 
En cas de dis solution pour quelque cause que ce so it1 l 1as .. 
semblee generale des actionnaires designe le OU les' liquida-• 
teurs 1 deterrnine leurs pouvoirs et leurs emoluments et fixe 
le mode de liquidation. Apres apurement de toutes les det ... 
tes et charges 1 Ilactif net servira tout d 1abord a rembourser 
le montant libere des actions. - = - - - - - ,, - - - - ~- - - - - - - - -

Si les actions ne se trouvent pas l ib e rees toutes dans une egale 
proportion1 les liquidateur s, avant de proceder a la reparti­
tion prevue a Italinea qui precede ) doivent tenir compte de 
cette diver site de situation et ret a b l i r l1equ ilibre en mettant 
toutes les actions sur un pied d 7egalite absolue 1 soit par des 
appels de fonds complementaires a charge des titres insuffi­
samment liberes, soit par des rembuu rs e ments prealables 
au profit des titres liberes clans une propo rtion superieure. -
Le surplus eventuel est;·egalement reparti e n t re toutes le s 
actions ... - - - - - - - ~ - - .. - - .. - "' - ~ - - - - - - -· •. - - - •4 - - - - -

AR TIC LE TRENTE-HUIT ., ... - - ., - ~ - - - .. - .. - ~ , . •. - - - - ~· - -
Les presents statuts ant ete approuves par les pouvoirs com­
petents de la Republique du Congo et ont 1 des lor s 1 force obli ... 
gato ire, nonobstant toute disposition le gale contraireo .. - - - .. 

------------------------------------~-----------------" 
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CONTRAT DE REPRESENTATION GENERALE RECIPROQui~ 

Entre : 

et 

La Societe par Actions a Responsabilite Limitee, AIR CONGO, dont le 
siege social est etabli a Leopoldville, avenue du Port, dfoi8nee ci-2.~'.)rE,s 
Compagnie Representee ou Agent General, selon le cas p 

La Societe Anonyme Belge d 1Exploitation de la Navig c~do:1 -~eric :c1ne, 
SABENA, dont le siege social est etabli a Bruxelles , 35 rue C;:,.rdina~ 
Mercier, RCB n° 3872, designee ci~apres SABENA ou Compagnie R~·-• 
presentee OU Agent General, selon le cas, 

Il .,. .,. . ·t __ a etc convem.1 ce qui su1 __ : 

Article l ~ Objet. 

SABEN.A confie a AIR CONGO sa representation. ~e:~,::.~alc 0::;:ci·-1sivc 
dans les territoires de la Republique du Congo. 

AIR CONGO confie a SA.BENA sa repre3entati.:n1 r/::,.6rde ~~~elusive 
dans les territoires ci-apres : 
Et.'.rope .,. Afrique sauf dans les territoircs ou SABENP.._ est repre::-~nt ee pt::r 
AIR CONGO •· Arn.erique du Nord - Amer iq-..ie du Sud " 2.Aoyen Orient. 

En leur qualite d'Agents G€nerau:~, SA.B ENA et AIR CONGC s 1 ~mga~ 
gent a travailler en collaboration etroite pour promouvoi:r le ~3.•a:fic aur leurs 
lignes respectives et a executer Pun pour 11 c::.utr:) dans le:::i territoi:-es definis 
ci-dessus et dans les co:nditio:;:1s prevces, les p:r- ,") s ·;·3_tio:1.s ,2;,:; oervj_ces i:n.diques 
au present contratc 

Chacune des parties se reserve cepc:id(l'.~,t le d:cdt c:12..r.,surer s2. p'.'.'o-
. t· . 1 d 1 t ·t . ' ,, t ,. '.,. pre organisa ·1on commerc1a e ans ... e err1 o:,.:.-::; nu e.'.L~ es, r ep:resc,~.i:ee par 

1' autre et notmnment d 1ouvrir des b<~:re 2_u."!~, c~_; c ·~::8:::t •_:~ ::· des Off :· 2.: i oac de 
vente soit dans ses bl.!.'.i.4 eaux so.it par 11b.te:r~.a,~r'liai:·e des ::,.geY:cec~ d'er ... trer en 
relation avec la clientele et de maintc::.1.i·c· U\1. ou pluc:c~.irs delegui~n ayant dans 
leurs attributions le controle de Jt ap::i-:1.i(:2t:i.: n c":~1 1n e.:i ent coni'.:rat et de ses an­
nexes. 

• • /. ft 
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· :. L'.~.g~nt, General ne t~an~ferera ni·. rte .(ei:a cession ij. des tie ro de 
tout ou partie des droits et avantage~ qui lui sont concedes en vertu du prf.,. 
sent contrat, sauf autorisation ecrite de la compagnie representee. 

Article 2 • Obiigations de l' Agent General. 

L'Agent Generai s 1engaee a f6urnir en plus des services emw~re s 
ci 1iodessous tout service qui petit y Stre, pat analogie; raisonnab1ement in d u so 

A titre exemplatif, les services effectues par l'Agent General p ou.r 
le compte de la compagnie representee comprendront notamment 

1. L'entraide des parties contractantes dans leurs relations avec les auto• 
rites gouvernementales. les entreprises officielles ou privees, la p :i.- ess e 
et le public sur leur territoire respectif. 

2. La prompte communication de tousles renseignements concernant le s 
lois, reglements et d'une maniere generale toutes dispositions d'orc.rc 
legal ou administratif prises par les autorites du territoire de !I Agent 
General, en relation avec !'execution du present contrat et notamment 
tous renseignements relatifs aux obligations administratives et fiscales 
eventuelles de la compagnie representee envers les autorites du terri­
toire de 11 Agent General. 
A la demande ecrite de la compagnie representee, la redaction des de .. 
clarations destinees a ces autorites et la fourniture des renseignements 
necessaires a cette redaction. 

3. A la demande ecrite de la compagnie representee, la mise a sa disposi­
tion et pour autant que la chose soit possible, de bureaux ou d'autres lo­
caux, les frais relatifs a ces locaux feront l'objet d'un accord separe 
entre les deux parties et ne sont pas compris dans les remunerations 
qui font l'objet du present contrat. En aucun cas, ces frais ne devront 
~tre superieurs a ceux qui seraient supportes par l'Agent General lui 0 

m@me pour des locaux similaires. 

4. A la demande de la compagnie representee, l'etablissement et la commu­
nication rapide de toutes statistiques, releves et rapports decoulant <le 
!'application du present contrat. 



b) 

z. 

3. 

4. 

5. 

3. 

Services d 1ordre commercial : 

La recherche de la clientele passagers, du fret et de la poste et en gene­
ral toutes operations susceptibles d1intensifier le trafic sur les lignes de 
la compagnie representee. 

La selection, la nomination et le contr6le des agents de vente qui, pour 
toutes operations relatives a des transports internationaux, devront ~tre 
choisis parmi les agences agreees par 11 IATA (International Air Trans­
port Association). Jusqu'au moment ou AfR CONGO deviendra membre 
de 11 I.A.TA et de maniere a permettre a la SABENA de satisfaire a seG 
obligations, AIR CONGO renseignera a la SABENA les nom et ad~esce 
des agences qui auront ete autorisees a emettre des titres de tranGport 
AIR CONGO pour des transports internationau::ic. 

Le maintien du contact avec ces agents par des visites ayant pour but de 
contr~ler leur activite commerciale au profit de la compa.gnie repr63e:1-
tee et de provoquer !'intensification du trafic de cette derniere compagnie. 

Le reglement des comptes avec les agences ayant emis des titres de 
transport du Representant General. Les commissions allouee3 oeront 
calculees sur base des taux de commissions fixes au present contr2.t. 

L'exposition dans les locaux de 1' Agent General ouverts au public des ho­
rah-es, depliants, circulaires et autre materiel publicitaire de la compa­
gnie representee, ainsi que la diffusion aux agents du materiel publici~ 
taire destine par la compagnie representee a ctre mis a la disposition 
du public. 

6. A la demande de la cornpagnie representee, Por ganisation d 1une campagne 
speciale de publicite ou de presse. Les frais encou ru.s par PAgent Gene­
ral a 11occasion de telles campagnes feront l'objet d'accords partic1:J.iers 
et seront a charge de la compagnie representee. Ces fr2.is ne sont pas 
compris dans les remunerations specifiees dans le present contrat OU 

dans ses annexes. 

7. La transmission des dem,andes de reservation de places sur les lignes de 
la compagnie representee. 

8. Communication aux passagers en ayant fait la demande de tous renseign.e-• 
ments concernant les passeports, certificats medicaux necessaires, la 
reglementation en matiere de devises, formalites d'immigration, etc. , • 
pour les pays de depart, de transit ou de destination, sans toutefoiG acc ep~ 
ter aucune responsabilite de ce chef. 

9. La SABENA est en outre chargee de la promotion du transport combine 
mer /air cargo dans tous les pays oil elle represente AIR CONGO. 

0. / 0 t> 
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Article 3 - Emission de titres de transport. 

Chacune des parties emettra tous documents relatifs au transport 
des passagers, de leurs bagages et du fret sur les services reguliers et 
speciaux de l'autre. I1 est precise en outre : 

1) Dans les territoires ou elle est representee par AIR CONG ·:), ::a SAB E .Sfi'i. 
se reserve le droit d' emettre ses documents de tranaport clans ses bu-M 
reaux ou dans les agences de son choix, quels que so:i.e,:i.t ler.; parccu:-s :i. 
effectuer et le(s) transporteur(s) utilise(s). Dans c 2 cas, b. SABEN.A. r: c 

charge de verifier elle-m~me lea releves et decom?~es des agence ::; , 

2) Dans les territoires ou elle est representee par la SABENA, AIR CONGO 
se reserve le droit d 1emettre ses documents de transport dar..::, ses ln= 
reaux ou dans les agences de son choix, quels que soient les pa:::-courc ~­
effectuer et le(s) transporteur(s) utilise(s). Dans ce cao; AIR COHGCi r:: "· 
charge de verifier elle-meme les releves et decomptes des a r,:::nc -s:-3, 

3) a. Jusqu1au moment ou AIR CONGO disposera de ses proprc1, doc,: .. . :10n~ c 

et de maniere a permettre a AIR CONGO d'emeti:re des titreo c.l:: L :· :i.1-:: ~• m 

port, tant sur ses lignes que sur les lignes d'autren tr2.nnpo:;::- t2.u::-s_. 
SABENA mettra a la disposition d 1AIR CONGO ses billets de p ::-.:::z2 ~: ;:)s 
billets d 1excedents de bagages, bons d'echange, lettres de tranc~_:::o:rt 
aerien OU tous autres documents commerciaux necess~ires a l'c:: g ;:onJ. , 
sation du transport. 

b. AIR CONGO utilisera seo propres documents des leur ir.ipressio!lo 
Cependant, de maniere a eviter leur remplacement, den titres de 
transport de la SABENA continueront d'etre eri~is da:;.1s tou.s fon cas 
ou le transport devra s 1effectuer partiellernent cu::- lea ligr..c a de co:n~ 
pagnies avec lesquelles AIR CONGO n' a p2.s co:nclu d! accord de t;:-ciic 
(interline traffic agreement). 

c. Les documents SABENA confies a AIR CONGO seront emiE: uniq1.,.ement 
dans les bureaux d 1AIR CONGO. 

d. Au plus tard dans les trente jours apren la fin du n~ois, a partir du 
moment ou AIR CONGO disposera de sea p:r.opres documents, AIR 
CONGO transmettra a la SABENA les releves me.i1sucfo rcpr:enant 
ces documents classes par catego1·ie et versera immediatement le 
total de chaque releve a la SABENA en un compte en ba:nque a designe:;.4 • 

e. Ces dispositions sont adoptees a titre tr2.n.sitoire et seront s2.ns ef:et 
le jour ou AIR CONGO aura negocie su.ffisamment d 1accords de trafic 
pour organiser l'echange de t r a.fic avcc les autrea transporte-.irs 2.e­
riens. 
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4) Les agences auront le libre choix entre les documents de transport d' AIR 
CONGO ou de la SABENA. 

5) Jusqu'au moment de la participation d1AIR CONGO au Plan Universe! de 
Voyages Aeriens (Universal Air Travel Plan): l1emission des billets de 
passage sur presentation de cartes de voyages (Air Travel Card) de 
l' UATP se fera comme suit : 

a.; Cartes emises par la SABENA : ---------------------Les cartes de voyages emises par SABENA portent les lettres code 
SN. Elles peuvent €tre acceptees pour des voyages a effectuer sur 
les lignes de SABENA, d1AIR CONGO, ainsi que sur les lignes de 
compagnies avec lesquelles SABENA a conclu des accords de trafic. 

b. Cartes emises par les autres compagnies membres de 1' UATP : 
Conforml"ment 1.'1ar€glementation-de-fiU AT P;-ces-cartes-ne-peuvent 
@tre acceptees que pour des voyages a effectuer sur les lignes de la 
SABEN.A et celles de toute autre compagnie membre de l'UATP .. 

c.; AIR CONGO emettra des "Transportation Receipt " de la SABENA et 
suivra scrupuleusement les instructions qui lui auront ete donnee s a 
ce sujet. 

d. Toutes cartes de voyages ou de credit autres que celles emises clans 
le cadre de l'UATP ne peuvent en aucnne maniere €tre acceptees pour 
!'emission de titres de transport. 

6) Ces dispositions n 1affectent en rien les acc ords de t rafic "Interline Traf­
fic Agreement" conclus par la compagnie repre sen·i;ee z..vec la ou les 
compagnie(s) aerienne(s) disposant d 1une organis ation commerciale inde­
pendante sur le territoire du Representant General. 

Article 4 - R e s e r v at ion. 

Les parties se reservent d1effectuer elles-m~mes toutes operations 
de reservation sur leurs lignes et se transmettront mutuellement les deman­
des de reservation de places sur les lignes de l'autre selon une procedure a 
determiner entre leurs services respectifs. 

Tous frais de message seront a charge de la compagnie emettrice • 

. •. / .. 
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Article 5 - Dispositions generales. 

1. AIR CONGO et SABENA s 1adresseront mutuellement la documentation 
ainsi que la reglementation et toui:cs instructions permettant d'executer 
normalement les services prevus au cont rat. 

2. L'Agent General s'engage a executer !es services prevus au present con­
trat avec autant de soin qu' il le :fe1·ait pour ses propres exploitations. 

3. L'.Agent General s 1engage a respecter les tarifs publies par la compagnie 
representee et a ne modifier e ~1 aucune fa~on les termes et conditions re­
pris dans les titres de transpm:t, tarifs ou autres documents de la com­
pagnie repre sentee. 

4. L 1Agent General est autorise a mentionner son titre d'Agent General de 
la compagnie representee dans sen en-tet3s de lettres, enseignes, guide 
telephonique, documents public:ltai:i:-e s. etc , •• 

5. L 1annulation et le remboursen:.3ni: 2.7G'J.tud de titres de transport et bons 
d 1echange se feront aux conditions e '~ dans les limites prevues par la re­
glementation de la compagnie qui dev ait c :f.fectuer le transport. Sau£ con­
vention contraire, les rernboursemen t s d evront s 1effectuer dans le pays 
d 1emission et la monnaie de pa:i.emc~'lt . 

6. L 1Agent General supportera t ous £:-..~ais c-1 -:; communications telephoniques, 
telegraphiques ou postales en relation a.ve c l1execution du present contrat, 
ainsi que tous frais decoulant de la distribution du materiel publicitaire. 

Article 6 - Conditions de transport. 

Les transports effectues en vertu de tout titre de transport emis par 
11une ou l'autre partie conformement aux clauses du present contrat, seront 
soum.is aux conditions generales de tranoport par avion, aux conditions parti­
culieres dont il peut ~tre fait mention clans les reglements, aux horaires e t 
tarifs publies par la compagnie qui effoctue le transport. 

Article 7 - C om mi s s i on s • 

Les commissions allouees pour toute emission de titres de transr,ort 
font l'objet de !'annexe 1 au present co:r.-.trat. 

. . I .• 
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; ' ' . 

Article 8 - Dispositions comptablest 

Les m9dalites relatives aux operations cornptables et regleme:1.ts de 
comptes sont pi'ecisees a l'annexe 2 du present contraf.i 

Article 9 • Inspection de P IA TA. 

Au cas ou l'IATA aurait ete saisi de plaintes formulees a l'egard de 
!'Agent General et desquelles i1 resulte que celui-ci a contrevenu aux rcglc ., 
mentations edictees par cet organisme, l'Agent General s'engage a donner en 
communication au(x) membre(s) mandate( s) de l'Inspe ctorat institue par 
l'IAT A, tous documents et d1une maniere generale a apporter tous eclaircis~ 
sements et a fournir toutes indications de nature a verifier l'exactitude de::; 
plaintes re~ues. 

Al"ti.cle 1 O • R e s po n s ab i 1 it e ,; 
W 49#£ 4 

Dans les limites des conditions prevues a !'article 6, la comp2.gn:.e 
effectuant le transport aerien sera seule renponsable de tout dommage cause 
tant a des tiers qu1aux passagers, au fret, au courrier postal et aux bagage s 
transportes par elle et trouvant leur origine clans les operations de tra:--.sp')rt 
aerien. Elle s 1engage a garantir la c01npagnie emettrice, ses agents et p ret• 
poses,contre toutes reclamations do:nt cette dern:lere viendrait a ~tre saisi '3 
de ce chef. 

' ' 
La compagnie emettrice assumera de son c8te Pentiere responsabi-• 

lite des operations de ve:o.tes de titres de transport: d~ reservation effectuee 
par elle et s 1engage en outre a garantir la compar;:nie representee contre tou" 
tes reclamations dont cette derniere viendrcd-:: a: 6t:rc saisie de ce cr..3£, a 
moins qu1une telle reclamation ne soit due au fr.it cic la compagnie represen•• , 
tee OU de ses preposes. 

· - Au cas ou la partie beneficiant de la garantie de 11autre est sa1s1e 
d'une recl~ation, ou•au cas ou une action en justice est exercee contre elle. 
elle en informera in).m.ediatement l'autre pa:,;tie par ecrit, lui apportera tou,te 
aide pour le r.~glement des litiges, remettra tous documents ou fournira tous 
renseig~~ments ayant t;rait a l'objet de la reclam2.t ion ou d~ !'action en justice. 

•• , ' < 

, ~a p~rti~', teiiqe de la ga:rz-..nti.e se C~)2,:.·gera du regiement de l a reclan 
ma.tion, supporte:ra tous frais afferents .:.n proc8s et reglera, le cas ccheant, 
le montant des indemnites dues en vertu d'une decision judiciaire definitive • 

. . I . . 

.. 
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Article 11 • Arbitrage. 

En cas de differend entre les parties relativement a Pinterpretation 
ou a !'execution du present contrat et de ses annexes, chacune d 1elles desi­
gnera un arbitre, la partie qui aura la premiere designe le sien signifiera 
son choix par lettre recommandee a 11 autre partie qui devra, dans le delai de 
quinzaine suivant la signification, faire connai'tre Parbitre qu1elle aura d€­
signe. 

En cas de desaccord entre les arbitres designes, ceux-ci seront de­
partages par un tiers arbitre nomme en accord avec les deux premiers ou, a 
defaut d 1accord, par le President du Tribunal de Premiere Instance de Leo­
poldville a la requ€te de la partie la plus diligente. 

A defaut de designation par une partie de son arbitre clans le delai 
de quinzaine fixe ci-dessus, celui-ci sera designe egalement suivant la m Gme 
procedure par le President du Tribunal de Premiere Instance de Leopoldville 
a la requ@te de 1 • autre partie. 

Les arbitres statueront en qualite d'amiables compositeurs dispen ses 
des formalites et des delais de procedure, decideront de la legislation appli"" 
cable et jugeront en dernier ressort, les parties renon~ant a se pourvoir con-• 
tre leur sentence, par quelque voie que ce soit, m€me extraordinaire. 

Les frais d 1arbitrage sont a la charge de la partie succombantc. 

Article 12 • Conventions Internationales et modifications . 

Les dispositions du present contrat devront toujours etre conformes­
aux Conventions existantes ou pouvant intervenir entre les Gouvern'einentG 
respectifs des deux parties contractantes et aux resolutions de l'Inte1.· .. 'laticnal 
Air Transport Association (IATA). 

Au -cas ou i1 n 1en serait pas ainsi, toutes dispositions contraires aux 
dites conventions ou resolutions seraient immediatement annuleeo de plein 
droit et rectifiees en consequence. 

Toute modification aux dispositions du present contrat fera l'objet 
d'un avenant ou interviendra par echange de lettres. .Apres accord des deux 
parties, ces nouvelles dispositions seront censees faire partie integr a.n:e du 
present contrat. 

. . I .. 
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Article 13 - Duree et resiliation. 

Le present contrat prendra cours le 1 er juillet 1961. 

La convention est conclue pour une duree initiale de six ans, renou­
velable par tacite reconduction pour des periodes de deux en dew: ans, sauf 
preavis signifie par lettre recommandee un an au moins avant 1' echeance. 

Fait a Bruxelles le 20 mars 1962. 

Societe par Actions a 
Responsabilite Limitee, 

AIR CONGO 

(s) H. SANGARA, President 
(s) J. NAVEAU, Secretaire General 

La Societe Anonyme Belge d'Exploi­
tation de la Navigation Aerienne, 

SABENA 

(s) A. VERNIEUWE, Directeur des 
Exploitations 

(s) V. P ACCO, Directeur des Ventes 



ANNEXE 1 

Complementairement a Particle 7 du contrat de re:?resentation gf ·• 
nerale et en remuneration des services effectues conformement aux clause s 
de ce contrat, AIR CONGO et SA.BENA s'accordent r 6ciproquement une co:.:n­
mission dont les tawc et modes de calcul son·~ fixes comr..1.e suit : 

Article 1 • Commission d' agence. 

Sous reserve des cas particuliers faisant Ii obj e t de s ai·t:i.clca ci­
apres, la commission d1agence sera due pour tout tro.:,Gp"):r~ r::i'foctue su;.· l 12! s 
lignes regulieres ainsi que sur les vols speciaux (a l'e:;;~ception des a::'1:;:~te ~ 
ments) lorsque les documents auront ete emis et le pri:~ du t:.· .:nsport c:.1.ca :: a -~ 
se par l'Agent General ou ses sous~agents. Cette commi:rnion sera egdement 
due dans le cas d 1une emission de titres de transport sur prese:1.~~tion c".e car 0 • 

tes de voyages de l'UATP ou dans le cad!°e d'un plan de credit org2.,.1:ic~ p::i.:: 
l'une ou l'autre des parties. 

Les tawc de commission sont fixes comme suit : 

a) 7, 5% (sept et demi) sur le prix du t ransport de passa.gers lorsquz ce 

b) 5 % (cinq) 

c) 5 % (cinq) 

d) 7 % (sept) 

e) 5 % (cinq) 

t .,.t.,. .,. • > t rr. t .,. t•' • ' 1 '' transpor a e e ern1s ~ paye e er.i:ec ue en 1ercser:c a .,_- 1,::n 
terieur de !'Europe telle que la defi.nit l'JATA. 

sur le prix du transport de passagers 2.. l'inte:;.•:eur dc1 
Congo ou du Ru2.nda~Burundi ou entre ces deu=c tzrritofreo 
quels que soient les lieu:.c d: emission et de raie::nent. Tou~ 
tefois, lorsque ce transport est emis conjointement a 'lm 

transport international rele?ant du paragraphe d) ci~ap::es, 
la commission sera de 7% (sept) sur l;:::_ "1:otalite du prix 
du transport. 

sur le prix du trancport de pa.cs2-ge:=:s lorsque ce t:.-2.r:sport­
est emis, paye et effoctue enti i::rexnent a l'in:erieur d 1une 
zone situee au Sud d 1une lignc reEa:..1t la Mauritanic a l'E­
rythree, a l'except!on c1.1.1 S0ud2J.1. Toutefois, lorsque ce 
transport est emis ou paye e:1. dc:ncrs de c ette zone ou lors­
qu'il fait partie d!un t::::-ane:?01:t internatio:::ial relevant tlu 
paragraphe d) ci-apres, la commission sera de 7% {sept} 
sur la totclite du prix du transi,o:rt. 

sur tout autre transport international de passagers. 

sur le prix du transport d:3 fr·et. 

n • / • • 
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Article Z - P r e p a i d s • 

a) Dans le cas de voyages p r epaids pour lesquels le prix du transport est 
encaisse sur le territoire de l'Agent General, la commission d 1agence 
sera due : 
- a l'agence qui a encaisse le prix du transport, 
• a l'Agent General si la demande d1encaissement a ete faite par la com­

pagnie representee. 

b) Dans le ce.s de voyages prepaids pour lesquels le prix du transport est 
encaisse en dehors du territoire de l'Agent Gener31 1 la commission d' 
agence sera due a l'Agent General OU a l'agence qui a demande l'encais ­
sement et pour autant que llencaissement ait ete fait par la compagnie 
representee. Si la com~ission a ete attribuee dans le pays d1encaisse­
ment, l'agence IATA du territoire de l'Agent General recevra une com­
pensation "handling fee" calculee selon les regles fixees par l'IATA. 

Article 3 • Envois en port dO. 

La commission d1agence sur les envois en port dO sera payee dan s 
le pays d1enregistrement de ces envois. 

Article 4 - Commission supplementaire d 1Agent General. 

AIR CONGO et SABENA s'accorderont recipr oquement au titre 
d 1Agent General pour toutes ventes realisees sur les lignes de l'autre, dans 
leurs territoires r espectifs, une commission supplementai re de : 
3 % (trois) lorsque la commission normale d1 agence est fixee a 7%, 
z';s'o/o (deux et demi) dans les autres cas. 

L'Agent General beneficiera de la commission supplementaire sur 
les ventes passagers prepaids lorsque : 
a) 11.Agent General a encaisse le prix du transport, ou 
b) le prix du transport a ete encaisse par la compagnie representee. 

AIR CONGO paiera en outre a SABENA une commission de 2, 5% 
{deux et demi) sur la quote-part avion de toutes ventes en transport combine 
fret mer/air trouvant son origine dans les pays ou AIR CONGO est represen­
tee par SABENA. 

. . I .. 
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L'Agent General beneficiera de la commission supplementaire f:iu r 
toutes ventes realisees dans son territoire par lui-m~me , les agences ou 
les bureaux de la compagnie representee sur base des documents de trans . 
port de l'Agent General ou de la compagnie representee utilises sur les li,, 
gnes de cette derniere. 

Aucune commission ne sera due pour les vente s e fiectuees sur d o,~ 
cuments de compagnies autres que SABENA et AIR CONGO et dispo :,ant d 1une 
organisation commerciale independante. 

Article 5 - A ff r et e m e n t s • 

Les contrats d'affretement de passagers et/ou de message r ies c o1.1~ 
clus sur le territoire de l'Agent General a son intervention directe ou a c elle 
de ses sous-agents donneront lieu au paiement d1une commission dont l e t2.ux 
pourra @tre fixe pour chaque operation avec maximum de 5% (cinq). 

La commission supplementaire d'Agent General sera due uniquerr.c!:.t 
dans le cas ou le prix d1affretement aura ete encaisse clans les territ oh es fai ... 
sant l'objet de la representation generale • 

.Aucune commission ne sera due sur les affretements Hadj. 

Dans le cas d'affretements, on utilisera en principe les documents 
de la compagnie qui effectue le transport. L'emission de titres de transport 
de !'Agent General ne peut @tre assimilee a une vente clonnant droit au paie~ 
ment d1une commission d'agence. 

Article 6 - Ge n e r a 1 it e s • 

1 °- Aucune commissi on ne se:t:a accordee sur : 

a. le prix du transport des excedents de bagages, de la poste, des colis 
postaux ou courrier diplomatique. 

b. le prix du transport de passagers ou de fret paye directement ou in­
directement par les autorites gouvernementales lorsque ces trans­
ports font l'objet d1un requisitoire demandant la gratuite cu l1 applica~ 
tion d'un tarif avec reduction gouvernementale. 
Toutefois, dans le cas d 1un transport de passagers ou de fret avec 
reduction gouvernementale, !'Agent General beneficiera cle !'over-­
riding commission sur le prix du transport. 
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c. le transport de passagers voyageant sous couvert de billets "service " ~ 
de billets gratuits ou a reduction octroyes au personnel de compagnies 
aer iennes ou des agences de voyages dans les limites prevues p ar les 
reglementations de l'IAT A ou des transporteurs. 

d. le transport de fret appartenant aux compagnies aeriennes et effectue 
soit gratuitement soit avec reduction. 

e. le remplacement de titres de transport ou hons d' echange/miscellaneoa s 
charges orders pour modification de voyage ou pour t oute autre ::aieon ; 
toutefois, lorsque ces operations donnent lieu a l' encaiss ement d'un sup­
plement de tarif, la commission sera due sur le m ontant per~u ou fa i s nnt 
l'objet d1un transportation receipt UATP. 

f. !'emission de hons d'echange/miscellaneous charges orders s an s de s i gnac• 
tion de parcour s. 

g. les taxes, primes d 1assurances, droits ou tous frais connexes au t ranc ­
port aerien. Les primes ad valorem (valuation charges) pourront tou,:e­
fois 8tre ajoutees au prix du transport pour le calcul de la commission . 

2°- L 1Agent General ne fera directement ou indirectement aucun rabai s :1i 
aucune promesse de rabais et en general s'abstiendra de tout acte p a r le-­
quel i1 se dessaisirait de tout ou partie de sa commission d' agence 1"e b .~ 
tive a un transport international au profit d'un agent non agree par l'IATA 
ou d'un agent IATA qui ne serait pas en possession d'un contrat d1 a gen.-:e, 
d 1un passager, d 1un expediteur ou d1un tiers. 
L'Agent General s 1engage en outre a ne pas ceder tout OU partie de la 
commission supplementaire qui lui est accordee au titre d1Agent General. 

3 ° • Dans le cas d 1une annulation ou d 1un remboursement , 1' Agent General 
est tenu de rembourser toute commission qui lui aurait e t e payee pa r la 
compagnie representee et d1en effectuer le cas echeant le rappel au9res 
des agences qui en auraient beneficie. 

Societe par Actions a 
Responsabilite Limitee, 

AIR CONGO 

(s) H. SANGARA, President 
(s) J. NAVEAU, Secretaire General 

La Societe Anonyme Belge d1Exploi­
tation de la Navigation Aerienne, 

SABENA 

(s) A. VE RNIE UWE, Directeur des 
Exploit ations 

(s) V. P ACCO, Directeur des Ventes. 



ANNEXE 2 

DISPOSITIONS COMPT ABLES 

Le reglement des decomptes entre les compagnie s s 1eifectuerc:>. con­
formement aux dispositions ci-apres ou toutes modalites particulieres don.~ 
les parties pourraient convenir ulterieurement et qui ne1·ont c on:iide:reeo com.­
me partie integrante de la presente convention. 

A. - Documents de transport SABENA emis par les bu:c·cau:i~ !-i.I~ CONGO. 

1, Au plus tard dans les trente jours suivant la fin du ::r.ois d partir <lu mo­
ment ou AIR CONGO disposera de ses propres doc'l!.:~,:ie::.1.ts ; AIR COrGO 
transmettra a la SABENA/Bruxelles, en double exemplaire, un r0lev G 
des operations realisees au cours du mois precedent. 

z. Ces releves reprendront suivant 11ordre numerique, classes pa1· c .?.U~G ~ ~ 
rie, tous les billets de passage, hons d 1echange/M. C& O. ou !.ct"..:::..4 es de 
transport aerien emis avec, en regard, les montants applic&b:es cc:i.v ?tri.t 
le tarif publie pour les parcours renseignes. 

3. AIR CONGO joindra a ces releves les auditor's coup ons des 1;ilbt3 de 
passage et hons d 1echange, miscella!leous charges orders, ainci quJ l ~s 
exemplaires complets de ces documents annules. Les coupons de v ,~ l d c ~3 
billets echanges seront annexes a 11 auditor 1 s coupon du billet eL-'lis e~1. 
remplacement. AIR CONGO joindra egalement les exemplaires n° l d(!S 

lettres de transport emises .• 

4. Dans le cas d 1emission de billets sur prese:itation d 'm:1e car·~e de voyage 
(air travel card), AIR CONGO transmettra 2- SABENA/:Gru:::eEe:::;, le jcur 
m~me de leur emission, les 2 exemplaires crigfr s.;,,~~ des ntra..T'lspo:".'tation 
receipts". 

5. AIR CONGO deduira du montant d~ ses ventes la comm.i'3sion norm2J.e d' 
agence de 5% ou 7% selon le cas, a l'ex clusio!l d f::: l a co:nrniss1.on supple­
mentaire d' Agent General qui lui sera creditec ~eri.suellemen.t nur base 
des parcours effectues sur les lignes de la S.ABEr,T1-\. 

6. Aussit6t apres etablissement deo releves, AIR CONGO v 0rcera le total 
de ces releves a un compte en banqu.e quc k SABENA lui desig:1.era et ob~ 
tiendra des autorites competentes la trancf&T;;~,bilite cle czs somm8s. Si 
les deux parties sont membres de la chambre de compensa·:_jon cle PIA.TA, 
SABENA transmettra des factures a AIR CO!'~GO pour la ·~o4.:alite des re!e­
ves de vente dont le reglement sera effectue par l'in~0rmcdiaire de cet 
organisme et conformement aux regles f~~ees. 

• Ct/ •• 
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7. A partir du ler janvier 1962 et jusqu1 au moment ou AlR CONGO dispo­
sera de ses propres documents, les recettes a la vente relatives aux ex­
ploitations "interieur Congo" seront acquise s a AlR CONGO qui ne de­
comptera dans ses releves de ventas adresses a la SABENA que la partie 
des recettes a la vente revenant soit a la SABENA, soit aux compagnies 
~trang~res. 

N • B. AIR CONGO debitera mensuellement la SABENA sur base des cou­
pons de vol SABENA qui auront ete utilises sur !es lignes AIR 
CONGO, sous deduction de la commission normale daagence de 5% 
ou 7"/o selon le cas., Le reglement s 1effectuera suivant les modali­
tes financieres prevues au contrat "interline" et reprises ci-des­
sous. 

B.• Documents de transport AIR CONGO utilises sur lignes SABENA et 
documents de transport SABEi\f.Aut~!l·~~sur lignes AfRCONGO. 

Facturation et Reglements ~ 

1. Les deux compagnies s 1adresseront mu.tuellemen.t et mensuellement des 
factures et avoirs au titre des operati ons du mois precedent sous deduc­
tion des commissions qui sont fixees a l'annexe I du present contrat. 

2. Ence qui concerne les operations 11i1':.te:-:li.n~ traffic 11 et !'assistance 
"handling", chaque compagnie etablira se:.. faciures et avoi rs dans sa 
propre monnaie nationale, toutes les autres devises eta.'!'lt converties dans 
laclite monnaie. 

3. Les factures et avoirs relatifs aux operations uinterline t·e.ffic 11 et a 11 

assistance 11handling11 echanges par les compagnies seron't p3.oses dans 
un compte courant cree par les parties contractante s sous l a denomina­
tion "compte courant A". 
Les factures et avoirs relatifs a !'assistance technique seront passes dans 
un compte courant separe qui portera la denomination "compte courant B 11 • 

4. Les comptes courants qui seront composes d1un compte en francs belges 
et d•un compte en francs congolais seront arr€tes mensuellen1ent et des 
releves seront adresses dans les 30 jours par la compagnie la plus dili .. 
gente a l'autre partie contractante. 

• . I .• 
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5. Les soldes des releves du compte A (compte interline et assistance hand ... 
ling), ainsi que le solde du compte francs congolai s du compte B (compte 
assistance technique), seront compenses au cours moyen mensuel du 
franc congolais fixe par les autorites competentes dans la monnaie de la 
con,.pagnie dont les comptes presentent un solde crediteur. 
Le solde du releve du compte francs belges du compte B (compte ass i s­
tance technique) sera regle mensuellement au compte de l a SABENA au­
pres de la Banque de la Societe Generale de Belgique a Bruxelles au plus 
tard 30 jours apres l'envoi du releve de compte. 

6. Toutefois, si au cours d1un mois le cours du change d'w:i.e des deux m on .. 
naies nationales subit une variation de plus de 5%, les releves de com?te 
seront cl6tures a la fin du mois precedent celui de la fluctuation de fa ~on 
a permettre une derniere compensation au cours ancien. 
Des releves seront etablis reprenant les operations du mois pendant lequ.cl 
le cours a subi la modification, dont les soldes seront exceptionnellemer.t 
a compenser ou a payer au cours du change moyen de ce mois. 

7. A tout moment, la compagnie dont les decomptes presentent un s oM.e c:r c,~ 
diteur pourra demandt:r des acomptes dont la compagnie debitrice tie:::dr ::.. 
compte lors du reglement mensuel. 

8. Le reglement du solde du compte mensuel revenant a la compagnie c r etli "-' 
trice ne pourra itre reporte au mois suivant. 
Ce reglement devra avoir lieu au plus tard dans les 30 jcu.rs suivant Pen"• 
voi des releves des comptes courants, et au credit des ccmptcs qui s e:rc-:.t 
designes par la compagnie creditrice. 
Toutes sommes dues a la SABENA seront creditees a s0:1 compte che ::; L 
Banque de la Societe Generale de Belgique, 3 Montagne du Pare a Brv.:1.el~. 
les. 

9.. Au cas ou, par la faute de la compagnie debitrice, ces r eglements r,' a:L~­
raient pas lieu dans ce delai et si, par suite d1une variation des chan.ge:-i~ 
i1 en resultait une perte pour la compagnie creditrice, cet te perte s.ercdt 
a la charge de la compagnie debitrice. 

10. Si les deux parties sont membres du Clearing House IATA, les rcgI ~□ e:'.'l·. :3 
de compte seront effectues par l'intermediaire de cet organisme et ~z 2.c --­
cord avec sa reglementation. 

Societe par actions l. 
responsabilite limitee, 

AIR CONGO 

(s) H. SANGARA, President 
(s) J. NAVEAU, Secretaire General 

La Societe Anonyme Belge d 1ExpJ.ol-::ution 
de la Navigation Aerienne, SABEN A 

(s) A. VERNIEUWE, Directeur des 
Exploitations 

(s) V. PACCO, Directeur des Vente s . 



CONVENTION DE COOPERATION . 

La SABENA, dent le siege social est etabli a Bruxelles, 35 rue Cardinal 
Mercier, representee par MM. 

et 

AIR CONGO, societe par actions a responsabilite limitee , dent le siege social 
est etabli a Leopoldville, representee par MM . 

CONVIENNENT CE Q,U I SU IT 

Article l._ 

A.IR CONGO charge la SABENA , qui accepte , de lui apporter, moyennant 
une juste remuneration, toute l'assistance requise pour permettre a AIR CONGO 
d 1·exploi ter les transports aeriens reguliers et non reguliers a 1 1 interieur 
ainsi qu'au depart et a destination du Congo dont elle est chargee par le 
Congo, et de developper ses exploitations propres. 

Article 2. 

2 . 1 . La SABENA s 1engage, en qualite d 1entrepreneur general , a executer 
pour le compte d'AIR CONGO, les programmes d 1 exploitation arretes par le 
conseil d 1administration d 1AIR CONGO . Ces programmes definiront notamment 
les lignes a exploiter, les frequences prevues et les horaires applicables . 

Elle s 1engage egalement a effectuer les vols non reguliers dont 
AIR CONGO la chargera. 

- 1 -
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2.2. Les prestations ainsi fournie s par la SABENA le sont sous la 
denomination d 1AIR CONGO, laquelle es t mcntionnee sur les avians , 
vehi culcs , batiment s , uniformos et documents utilises a cette fin. 

2.3. La SABENA ne peut decliner 1 1execution d 1une demando d 1AIR CONGO 
que si cette execution comporte des risques ou des difficultes d 1ordre 
technique ou operationnel. 

Article 3. 

Les tarifs dos lignes internationales regulieres sont soumis 
aux normes adoutees par 1 1Association du 'i'ransport Aerien International 
(I..A.T • .A .). • 

Article 4. 

4.1. La totalite des recettes ~roduites par les exploitations d 1AIR CONGO 
est attribuee a AIR CONGO qui supporte, d 1autre part, les depenses afferontes 
aces exploitations. 

4.2. Les recettes encaissees par la SABENA pour le compte d 1AIR CONGO 
sont versees mensuellement a cetto derniere. 

Article 5. 

5.1. Toutes .l es prest ations et f ourniture s effectuees par 1 1une des 
parties ou a s on intervent ion dans le cadre de l a presente convention, 
donnent lieu nu remboursement de toutes les depenses generalement 
quelconques exposees, y compris les frai s generaux. 

5.2. Les depenses ainsi exposees sont etablies par la comptabilite 
du creancier, laque lle peut &tre examinee sans deplacement par les 
representants accredites de 1 1autre partie, 

5. 3. Les S('lmmes dues produisent un interet de 6 % l 'an a partir de 
1 1echeance fixee au dernier jour du mois suive.nt le mois pendant lequel 
a ete envoyee la f acture ou le releve de compte. 

Article 6. 

6.1. Les transports prevus au programme d 1exploitation d 1AIR CONGO, 
ainsi que l es transports non regulie.rs ou supplernent aires sont effectues 
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- soit au moyen d 1aeronefs appart enant a AIR CO~GO ; 
- soi t au moyen d I aeronefs pris en loca.tion par .AIR CONGO. 

6.2. Les aeronefs utilises par ou pour AIR CONGO portent le pavillon 
congolais ainsi que la denomination et l es marques b.IR CONGO . 

6.3. Les aeronefs dont le poids t otal au decollage est egal ou superieur 
a 15.000 livres sont fournis par la SABENA ou a son intervention. 

6.4. Le materiel volant fourni par la SABENA 1 1est sur base d 1une location 
11 coque nue", laquelle est r emuner ee a 1 1heure de vol en fonction ut;. trpe 
d 1aeronef loue et d 1un nombre minimum d 1heures de vol par mois . 

6. 5. Le materiel volant appartenant a AIR CONGO ou f ourni par la SABEt!A 
est entretenu et r evise par l a SA.BENA aux frais d 1AIRCONGO. 

6.6. AIR CONGO beneficie, a conditions egales , d 1un droit de preference 
pour l'acquisition des aeronefs donnes en location par la SA.BENA. 

6.7. Les carburants, lubrifiant s et autres r avitaillements neces saires 
aux exploitations d 1AI R CONGO sont f ournis a 1 1intervention de la SABENA. 

Article 7. 

7.1. La SA.BENA s 1 engage a apport er t out e l'aide possible a AIR CONGO pour 
la selection et la forma t ion cl.e personn el qualifie, specialer.1ent de personnel 
navigant et de personnel technique , en vue d I augmenter autant et aussi rapi-~ 
dement que faire se pourra, la proportion de travailleurs congolais employes 
par AIR CON GO, conformement a un programme etabli de cornmun accord entre les 
parties, en vue de permettre a AIR CONGO d 1assumer dans un delai a convenir 
et auss i bref que possible, la r esponsabilite de la gestion technique et ope­
rationnelle . 

7.2. Le programme de selection et de formation est etabli par une commis-
sion composee de deux r epresentants d 1AIR CONGO (prealablement agrees en 
cette qualite par le Minis t r e ayant 1 1Aeronautique civile dans ses attribu­
tions) et de deux repres entants de la SABE~A. 

Le programme initial Sbra etabli dans les trois mois de la conclusion 
de Ja presente convention et son execution sera immediatement entreprise . 

La commission creee en vertu du present article surveillera 1 1 execu­
tion du programme et y apportera les amenagements exiges par les oirconstan­
ces. Elle reunira tousles elements d 1appreciation utiles en vue de conseil­
ler les parties sur l a date a l aquelle la responsabilite de la gestion tech­
nique et operationnelle pourra etre transferee en tout ou en partie a AIR 
CONGO. 
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7.3. Pour f 0ciliter l ' Pxecution du progrRmme de selection et de 
formation, la SABENA: 

a) _ delegue a AIR CONGO et aux frPis de celle-ci, :es personnes qu'elle 
juge competentes pour f? ciliter l P r e? lisation de ce programme, apres 
Pgreation de celles-ci par AIR CONGO; 

b) accepte en stage dans s es inste. ll s. tions, notemment dans ses ecol es 
de pilotP.ge et r,tGliers, des membres du personnel d 1AIR CONG-0 . 

Article 8. 

Pour l I execution de la pres en t r, convention, les parties se 
consultent m~tuellement en matiere d'organisation, d'edministration, de 
financement, de comptabilite , d 'operf.tions eeriennr s, terrestres et 
in~ustrielles, d'echat, vente et location d'aeronefs et autres equipements 
ainsi qu'en matiere de programmation des exploitations, ainsi que 
d'obtention, d'octroi et d'utilisation des droits de trafic en service 
regulier ou non. 

Article 9, 

9,I. La SABENA confie a AIR CONGO se representation au Congo, AIR CONGO 
confie a la SABENA sa representa t ion drms les pays autres que le Congo. 

Les parties s'Pccordent reciproquement de ce chef l a qualite 
d'agent genere.l et les commissions autorisees par l'Association Interna­
tionale du TrAnsp6rt Aerien (I. A. T.A.). 

9, 2. La SABENA et AIR CONGO peuvent cependant toutes deux ouvrir ou 
maintenir dans les pays ou villes de leur cboix tous etPblissements. destines 
a l a promotion dE: leurs activites et not2mment a l a vente de leurs . titre~ 
de tre.nsport. 

Article 10. 

Aux esoeles "tete de ligne 11 au Congo (nctuellement Leopoldville, 
Stan1 eyville et ElisPbethville) et 2.ux escP.les en dehors du territoire 
congolP.is, l es prestat i ons d'rssistence (ramp et handling) requises par 
AIR CONGO pourront etre fournies psr l?- SA BENA ou a son intervention . 

Article 11. -

11.1. Lr presente convention entre en vigueur PU jours de sa signature. 
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11.2. La convention est conclue pour une duree initiale de six ans, 
renouvelable per tecite r econduction pour des periodes de .deux en deux 
ans, seuf preevis signifie par lettre r ecom.~Andee un en au mains rvant 
1 1echeance, 

11.3. La commission creee conformement a 1 1article 7.2 de l a presente 
convention reunira tousles elements d 1Rppreciation utiles pour conseiller 
les parties sur les nmendements a epporter de commun accord a la presente 
convention, note.mment en vue d,:, l' ed<> pter a 1 1evolution technioue et com­
merc 1.ale des exploitations d ' AIR CONGO . 

.Article I2. 

AIP _CONGO demandera aux eutorites competentes de le R6publique du 
Congo d'eccorder a la S.ABENA les facilites nece C; seires a l'execution de le 
presente convention. 

Au CPS ou les P. Utorites congolP. i ses competentes n 1eccorderaient pas 
a la S.ABENA ou lui retirereient l 1autorisation d'exporter du Congo la part 
des recettes qu 1elle ya realisees et qui lui est necessaire en devises etre.n­
geres pour maintenir ou rl.eveloppor ses fl.cti vi tes au Congo, le. S.ABENA pourra, 
soit suspendre l'execution de ses obligations envers AIR CONGO, soit resilier 
ses conventions avec AIR CONGO, dans les deux cas, moyennant un preavis de 
trente jours donne par lettre recommandee a la paste, et sans que la SABENA 
soit, de 1 1un des deux chefs, tenue a une indemnite quelconque. 

Article I3. 

Les droits et obligations decoulAnt de la presente convention ne 
peuvent pas ttre cedes, sous quelque forme que ce soit, par une des pi;rties 
sans le consentement preal2ble et ecrit de l'eutre. 

Article r4. 

I4,I. Tout litige qui surgirait entre parties relativement a l 1 interpre­
tation ou a l' execution de la presente convention serP regle J;Pr voie d'ar­
bitr?.ge. 

I4.2. ChPcune des parties designera son arbitre dans le mo:isqui suivra 
la demPnde ecri te formulee pa.r celle des parties qui e,ura decide de recourir 
a l'arbitrage. 

r4.3. A defaut pa.r l'une des "Oarties de designer son 11 rbitre dans ce 
delai, il sera supplee a cette carence par l e President ~u Tribunel de 
Premiere Instance de Leopoldville, qui designera un arbitre pour repre­
senter la partie defr i llante. 
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I4.A. Les arbitres st2tueront en appliquRnt le droit en vigueur au 
Congo, dans le mesure ou il n'y est pas deroge par les statuts d 1AIR CONGO 
et les conventions des prrties. 

Ils seront 0ispenses de respecter les regles de procedure; le 
decision 8rbitral~ devra intervenir dans les trois mois de la signeture 
du compromis p,rbitral. 

r4.5. En CPS de pertPge Gntre les arb' tres, un tiers .ctrbitre sera 
designe par le directeur gen4ral de l'Association Internationale du 
TrP.nsport Aerien (I..A.'r.A.) et stRtusra a son tour dans les trois mois 
de sa designation. 

r4. r . LP. decision des arbitres et tiers arbitr~s sera definitive et 
ne pourl'8. etre Attrquee par PUcune voie de droit. 

Article I5. 

Les questions qui ne sont pas reglees par le presente convention 
serrint resolues en s' -, inspirnrit de 1 1 esprit de la convention ainsi qu' il 
est defini ci-dessus, notamment a l'article 1. 

Fait en deux originau.x a Leopoldville, 
le 

2 9 UlN 1961 


